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Sixième séance – Lundi 23 juin 2008, à 20 h 30

Présidence de M. Thierry Piguet, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Patrice Mugny et Mme Sandrine Salerno, 
conseillers administratifs, Mme Maria Casares, M. Adrien Genecand, Mme Lae-
titia Guinand, M. Christian Lopez Quirland, Mme Anne Moratti Jung et M. Jean 
Sanchez. 

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, maire, M. Rémy Pagani, vice-
président, et M. Pierre Maudet, conseiller administratif. 

CONVOCATION

Par lettre du 12 juin 2008, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour lundi 23 juin et mardi 24 juin 2008, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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Proposition: droit de préemption au chemin de la Petite-Boissière

1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Proposition du Conseil administratif du 11 juin 2008 en vue 
d’exercer le droit de préemption de la Ville de Genève dans le 
cadre de la vente de la parcelle N° 1128 et ses dépendances 
dans les parcelles Nos 1104, 1125 et 1127 de la commune de 
Genève, section Eaux-Vives, sise chemin de la Petite-Bois-
sière 18, par MM. Jean-Louis Crochet et Jean-Jacques Ardizio 
aux époux Corinne Rogers-Boccard et Timothy Rogers pour 
le prix de 1 950 000 francs (droits d’enregistrement et émolu-
ments au Registre foncier, frais de notaire et remboursement 
des frais et intérêts courus compris) (PR-627).

Rappel

Comme vous le savez, pour la législature 2007-2011, le Conseil administratif 
a déclaré vouloir mener une politique d’acquisition foncière plus active que pré-
cédemment, ceci dans le but de se doter de moyens concrets pour encourager et 
favoriser la construction de logements sociaux bon marché dans les secteurs de la 
ville en développement.

Cette volonté politique se fonde sur les deux constats principaux suivants:

– le nombre de logements de type HLM, accessibles en principe à la population 
de faibles revenus, est en baisse constante, puisque le nombre de logements 
construits ne parvient de loin pas à compenser le nombre important de loge-
ments sortant du régime HLM (après vingt ans);

– le rythme de construction de logements dans les zones de développement 
n’est pas suffi samment actif pour compenser ce manque. L’analyse des tran-
sactions à fi n 2007 en zone de développement montre que, sur dix années, 
environ 130 transactions ont eu lieu concernant des terrains avec villas, dont 
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seulement trente-cinq ont donné lieu à des autorisations de construire dont la 
moitié d’entre elles pour des villas ou agrandissements. Nous en concluons 
donc que le fait que les parcelles soient vendues, souvent à des particuliers, 
n’encourage que trop faiblement la réalisation concrète de logements, moins 
encore de logements sociaux. La Ville de Genève doit donc renforcer son 
action dans ce sens!

Contexte local

L’arrivée de la liaison ferroviaire CEVA (Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse) 
aux Eaux-Vives va permettre un formidable développement du quartier. Le pro-
gramme en cours d’étude sur le périmètre de la gare des Eaux-Vives concentre 
une interface de transports collectifs, un pôle d’activités et une part prépondé-
rante affectée au logement. L’image urbaine du quartier offrira à ses habitants un 
nouvel espace de vie et de nouvelles conditions de mobilité.

Ce développement important induira inévitablement des modifi cations dans 
la confi guration des quartiers adjacents. La Ville de Genève considère qu’il faut, 
dès aujourd’hui, saisir l’opportunité de maîtriser également le développement 
qualitatif de ces quartiers à proximité immédiate du site de la gare des Eaux-
Vives, avec une priorité donnée au logement, et plus spécialement au logement 
social. Parallèlement à l’élaboration d’un plan d’aménagement coordonné (PAC) 
et d’un plan directeur de quartier du secteur de la gare des Eaux-Vives, l’acqui-
sition foncière des terrains est l’un des moyens qui permettront la mise en œuvre 
active de ce développement contrôlé.

Faut-il le rappeler, d’ores et déjà, ce secteur de la Ville de Genève est parti-
culièrement bien desservi par les transports en commun: trois lignes de tram et 
une ligne de bus de ceinture (ligne N° 21) assurent une desserte performante. En 
outre, le site est particulièrement proche de l’hypercentre (environ un kilomètre 
pour atteindre le rond-point de Rive, soit un quart d’heure de marche à pied). Il 
offre également la proximité de tous les services (Centre commercial Eaux-Vives 
2000, etc.) et des équipements existants et futurs.

Depuis la fi n de l’année 2003, votre Conseil a ainsi désigné comme secteurs 
prioritaires en matière de politique d’acquisition foncière les secteurs de la gare 
des Eaux-Vives et du quartier de la Forêt.

Dans ce cadre, votre Conseil a décidé, lors de la séance du 2 décembre 2003, 
d’acquérir une première parcelle par exercice du droit de préemption communal, 
soit la parcelle N° 806, sise avenue Godefroy 18, pour le prix de 1 400 000 francs. 
Par ailleurs, l’achat d’une deuxième parcelle – l’ancienne école de la Fondation 
Beit Girsa (école religieuse hébraïque) – située route de Chêne 41B, dans le même 
périmètre, a été décidé le 24 juin 2004 pour un montant de 2 150 000 francs. Enfi n, 
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l’achat de la parcelle N° 816, sise avenue Godefroy 8, a été décidé en date du 
12 septembre 2006 pour le prix de 900 000 francs. Cette décision est en cours de 
procédure.

L’acquisition de la parcelle N° 1128, permettrait à la Ville de Genève de conti-
nuer à s’implanter dans le secteur et, à moyen ou long terme, de promouvoir de 
manière active la construction d’immeubles destinés au logement, d’autant plus 
que la Ville est déjà propriétaire de la parcelle N° 1516, libre de toute construc-
tion, sise le long de la promenade Charles-Martin, dans le même quartier. 

Descriptif de l’objet proposé

La parcelle N° 1128 de la commune de Genève, section Eaux-Vives, se situe 
en zone 5 de développement 3. 

Elle est propriété de MM. Jean-Louis Crochet et Jean-Jacques Ardizio qui n’y 
sont pas domiciliés. L’origine de la propriété des vendeurs est issue de donation/
partage.

Sa surface est de 1332 m2 (environ 45 m de longueur par 30 m de largeur) 
et il dépend de cette parcelle une dépendance dans la parcelle N° 1104 (quote-
part inconnue/chemin de la Petite-Boissière), dans la parcelle N° 1125 pour 1/5 
(chemin de la Petite-Boissière) et dans la parcelle N° 1127 pour 1/3. Le bâtiment, 
cadastré sous N° F297b, d’une surface de 104 m2, a été construit en 1936. Il béné-
fi cie d’un garage indépendant, cadastré sous N° F297 de 41 m2. 

Le bien immobilier a fait l’objet d’une mise en vente pour le prix de 
2 500 000 francs, à des fi ns d’habitation pour une famille.

Au vu de l’âge des acquéreurs (1966) et selon le schéma connu et précédem-
ment exposé, il est fort probable qu’en cas de réalisation de la vente la parcelle 
resterait durablement fi gée pour les décennies à venir, prétéritant durablement 
toute évolution de ce quartier et faisant fi  de son affectation en zone de dévelop-
pement par le Grand Conseil le 26 juin 1957.

Le périmètre ne fait pas encore partie d’un plan localisé de quartier. Cepen-
dant, le Service d’urbanisme, conscient du potentiel d’aménagement de ce péri-
mètre, a mandaté à la fi n de l’année 2007, suite à un appel d’offres, le bureau 
genevois d’architecture et d’urbanisme Arbane. Le mandat devait notamment étu-
dier les modes d’intervention possible de la collectivité publique pour initier un 
processus de planifi cation, dans le but de densifi er ce secteur résidentiel et proche 
du centre-ville, mais presque entièrement en mains des privés.

Ce mandat est aujourd’hui à bout touchant. Il fait ressortir clairement que la 
Ville de Genève se doit d’intervenir en acquérant des terrains, le droit de préemp-
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tion fi gurant comme un outil pour parvenir à ce but. Pour les mandataires, il 
s’agit là du moyen prépondérant pour espérer une densifi cation de ce secteur 
stratégique, la densifi cation permettant un aménagement conforme aux princi-
pes du développement durable auxquels la Ville de Genève entend par ailleurs 
se conformer. 

En outre, les mandataires ont élaboré des scénarios de faisabilité suivant les 
périmètres. Leur étude prospective relève, sans ambiguïté, le potentiel offert par 
la parcelle 1128 qui pourrait être développée de manière indépendante des autres 
par la construction d’un immeuble. Bien entendu, il va de soi que tout développe-
ment futur nécessitera l’élaboration d’une image directrice plus détaillée. Celle-
ci devra analyser la performance de la typologie des logements pour en assurer 
l’adéquation au regard de la densité et de l’objectif de construire des logements 
sociaux dans le souci constant d’un aménagement de qualité. Par ailleurs, la ques-
tion du réseau viaire devra être résolue en parallèle.

Enfi n, il est utile de préciser que, dans leurs réfl exions, les mandataires ont 
évalué les indices d’utilisation du sol maximaux au regard des contraintes du site, 
de son accessibilité, de l’autonomie du périmètre, du potentiel des plans fi nan-
ciers et des projets. Pour la parcelle 1128 ce taux maximum s’élève à 1,67, ce qui 
est supérieur au taux moyen de 1,2 usuellement pratiqué en zone de développe-
ment. Selon ces premières analyses, le développement de cette parcelle pourrait 
ainsi conduire à la création d’un maximum de 2200 m2 de surfaces brutes de plan-
chers représentant environ 15 à 20 logements.

Plusieurs plans localisés de quartier sont en cours d’élaboration dans le sec-
teur et la pratique montre que l’implication foncière de la Ville de Genève dans 
de nouveaux secteurs génère de nouvelles impulsions pour la transformation des 
quartiers, comme aux Eidguenots par exemple

Servitudes

Cette parcelle est grevée de servitudes de restriction d’affectation (cafés, 
auberges, restaurants, débits de boissons, ateliers mécaniques, usines, etc.) en 
faveur et à charge des parcelles avoisinantes.

Montage de l’opération

Conditions liées à l’exercice du droit de préemption

Rappelons à ce propos les dispositions topiques de la loi générale sur le loge-
ment et la protection des locataires du 4 décembre 1977 (LGL: I 4 05), soit:

Art. 3, alinéa 1: «(…) les biens-fonds sis en zone de développement, au sens 
de la loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, qui peuvent 
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être affectés à la construction de logements, sont grevés d’un droit de préemption 
au profi t de l’Etat et des communes intéressées. Le droit de préemption ne peut 
s’exercer qu’aux fi ns de construction de logements au sens de la présente loi.»

Art. 5, alinéa 2: «(…) celle-ci (la commune), dans le délai de 30 jours sui-
vant cette notifi cation, notifi e à son tour, de manière séparée, aux parties liées par 
l’acte:
a)  soit sa décision de renoncer à l’exercice du droit de préemption;
b)  soit sa décision d’acquérir le bien-fonds aux prix et conditions fi xés dans 

l’acte;
c)  soit son offre d’acquérir le bien-fonds aux prix et conditions fi xés par elle;
d)  à défaut d’acceptation de l’offre visée sous lettre c, sa décision de recourir, si 

elle maintient sa volonté d’acquérir le bien-fonds et si les conditions légales 
sont réunies, à la procédure d’expropriation conformément à l’article 6.»

Art. 6: «Faute d’accord à l’amiable dans le cas visé à l’art. 5 (…) al. 2, let-
tre c), l’Etat ou la commune peut acquérir, par voie d’expropriation aux fi ns de 
construction de logements d’utilité publique, les terrains faisant l’objet du droit 
de préemption, conformément aux dispositions de la loi sur l’expropriation pour 
cause d’utilité publique du 10 juin 1933.»

Autres aspects

Le délai pour exercer le droit de préemption est de 60 jours pour l’Etat. Dès la 
date de notifi cation par l’Etat à la commune de sa décision de renoncer à l’exer-
cice du droit de préemption, la commune a un délai de 30 jours pour notifi er sa 
décision aux parties liées par l’acte de vente.

Dans le cas présent et pour autant que l’Etat renonce à exercer son droit de 
préemption et qu’il n’informe la Ville qu’au dernier jour de son délai, le délai 
communal échoit le 20 août 2008. Dès lors, il est demandé au Conseil municipal 
de prendre position, sur le siège, lors de sa séance des 23-24 juin 2008, la pro-
chaine séance du Conseil municipal étant le 16 septembre 2008.

Par ailleurs, le droit d’être entendues des parties à l’acte de vente (acquéreurs 
et vendeurs) doit être respecté. En raison du court délai sus-évoqué, les parties 
n’ont pas encore pu être interpellées et faire valoir leurs moyens. Cette procédure 
sera menée en parallèle au dépôt de la présente proposition. Tous les échanges 
de correspondance y relatifs vous seront transmis avant la séance des 23-24 juin 
prochain, de manière à vous permettre de décider en ayant connaissance de la 
détermination des parties.

Le prix fi xé dans l’acte de vente s’élève à 2 500 000 francs, soit un prix fi nal 
moyen de 1876 francs le m2.
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D’ores et déjà, le prix de 1876 francs/m2 est considéré comme excessif par les 
services compétents. 

En conséquence et ainsi que le prévoit l’article 5, alinéa 2, lettre c) de la 
LGL, la Ville de Genève entend exercer son droit de préemption communal aux 
prix et conditions fi xés par elle, soit en proposant un prix calculé par les services 
compétents qui est de 1 800 000 francs. Ce montant est basé sur un prix au m2 de 
1000 francs, à quoi s’ajoute la valeur résiduelle estimée de la villa, d’où un prix 
fi nal moyen au m2 de 1351 francs. Si ce prix ne devait pas être accepté par les 
parties, la Ville de Genève devra recourir à la procédure d’expropriation confor-
mément à l’article 6 LGL. 

Enfi n, au regard des délais qui seront nécessaires pour conduire les procédu-
res permettant la densifi cation de ce quartier, la Gérance immobilière municipale 
cherchera un locataire pour une durée temporaire jusqu’à l’obtention d’une auto-
risation de construire.

Coût de l’opération  Fr.

Prix d’acquisition 1 800 000
Remboursement des frais et intérêts, droits d’enregistrement et 
émoluments au Registre foncier, frais de notaire, etc., estimés à 150 000

Total 1 950 000

Il faut noter qu’il s’agit d’une procédure pouvant générer un recours au Tri-
bunal administratif portant sur le principe de la préemption mais également sur 
le prix fi xé par la Ville pour l’acquisition. Dans l’éventualité d’un tel recours, le 
prix serait fi xé par une commission d’estimation, conformément aux principes 
applicables à l’expropriation

Référence au plan fi nancier d’investissement

Dans le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019, sous chiffre 130 
«Acquisitions de terrains», la dotation générale totale prévue pour l’année 2008 
est de 3 000 000 de francs. Les dépenses prévues pour l’acquisition de la parcelle 
des Eidguenots en 2008 ou 2009 laissent disponible un solde de 750 000 francs. 
Les frais d’acquisition de la parcelle N° 1128 seront pris sur cette ligne budgé-
taire et devront faire l’objet d’une dotation complémentaire.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire de ce crédit est le Service des opérations foncières.
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Le service bénéfi ciaire est la Gérance immobilière municipale.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL

vu l’article 30, lettre k), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu l’article 5, alinéa 2, lettres c) et d), de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires du 4 décembre 1977;

vu l’acte de vente conclu le 13 mai 2008 par devant Maître Pierre Natural, 
notaire, entre MM. Jean-Louis Crochet et Jean-Jacques Ardizio et les époux 
Corinne Rogers-Boccard et Timothy Rogers, de la parcelle N° 1128 de la com-
mune de Genève, section Eaux-Vives, sise chemin de la Petite-Boissière 18;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition;

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
exercer le droit de préemption de la Ville de Genève sur la parcelle N° 1128 de la 
commune de Genève, section Eaux-Vives, sise chemin de la Petite-Boissière 18, 
au prix de 1 800 000 francs aux fi ns de construction de logements d’utilité publi-
que. A défaut d’acceptation du prix précité par les parties liées à l’acte de vente, 
le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à recourir à la procédure 
d’expropriation, conformément à l’article 6 de la loi générale sur le logement et 
la protection des locataires.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 950 000 francs, 
frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Registre foncier et frais 
dus à l’acquéreur évincé compris, en vue de cette acquisition.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authenti-
ques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’arti-
cle 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 1 950 000 francs.
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Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève dans le patrimoine fi nancier.

Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toutes servitudes à charge et au profi t de la parcelle concernée.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Annexes: un extrait cadastral
un plan d’ensemble
divers courriers
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Préconsultation

M. Christian Zaugg, président de la commission des fi nances (AGT). Je 
prends la parole ici au nom de la commission des fi nances.

Nous avons reçu à la commission des fi nances M. Rémy Pagani, vice-prési-
dent du Conseil administratif, accompagné de Mmes Isabelle Charollais, codirec-
trice du département des constructions et de l’aménagement, et Marie Fauconnet 
Falotti, de l’unité des opérations foncières, qui nous ont donné une information 
complète au sujet de cette proposition, visant à exercer un droit de préemption 
en ce qui concerne cette parcelle et ses dépendances, sise au chemin de la Petite-
Boissière.

La commission des fi nances a pris toutes les cautèles nécessaires: pas de dési-
gnation de rapporteur et absence de tout vote, afi n de ne pas tomber sous le coup 
d’une invalidation de cette délibération.

Il en ressort toutefois que la plupart des commissaires ont bien compris que, 
devant l’article 5, alinéa 2 de la loi sur le logement et la protection des locataires, 
qui stipule que la Ville ne dispose que de trente jours pour faire valoir son droit 
de préemption, il convenait d’adresser oralement une recommandation à votre 
Conseil afi n de demander la discussion immédiate.

Il s’agit là d’une raison majeure. Le potentiel à bâtir qui permettrait de réali-
ser à moyen terme une vingtaine de logements bon marché dans un quartier qui 
va se densifi er autour de la future gare du CEVA est intéressant et il convient de 
saisir ce type d’opportunité.

La commission a également admis que le prix de 1876 francs au mètre carré, 
fi xé dans l’acte de vente, était excessif et a considéré, par conséquent, que celui 
proposé par la Ville de 1000 francs au mètre carré, auquel s’ajoute la valeur rési-
duelle de la villa, soit au fi nal un total de 1351 francs au mètre carré, semblait tout 
à fait convenable et de nature à satisfaire les parties concernées.

Nous avons étalement été informés des servitudes en faveur des parcelles 
avoisinantes qui grèvent cette parcelle, du droit d’usage accordé aux locataires 
pendant la période de latence et, à partir de là, chacun fera son choix en ce qui 
concerne cette opportunité, mais la commission des fi nances, par ma voix, consi-
dérant qu’il y a urgence, vous recommande d’accepter la discussion immédiate, 
afi n de voter ce soir cette proposition sur le siège.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Mesdames et Messieurs, la commission des 
fi nances a effectivement traité l’objet, mais de là à soutenir qu’elle a accepté 
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autre chose que la discussion sur le siège, c’est outrepasser les délibérations qui 
sont intervenues. Toute une série de questions sont en cause. La commission des 
fi nances a simplement entendu le magistrat et les fonctionnaires qui l’accompa-
gnaient, mais en aucune manière elle ne vous recommande quoi que ce soit. Ou, à 
tout le moins, y a-t-il quelques commissaires qui vous recommandent ceci, mais 
il y en a d’autres qui vous recommandent le contraire. Le débat est ouvert et on ne 
peut résumer le travail de la commission, qui s’est contentée d’écouter, en disant 
qu’elle aurait délibéré et pris des options défi nitives. Bien au contraire, puisque 
c’est seulement maintenant que nous avons les réponses aux questions qui ont 
été posées, des réponses qui, au demeurant, ne sont pas satisfaisantes, loin s’en 
faut. 

Je rappellerai même à mon préopinant que la commission des fi nances n’était 
pas opposée à ce que cet objet lui soit renvoyé ce soir, de sorte à pouvoir, d’ici 
à demain, se réunir et délibérer de manière plus approfondie. On ne peut donc 
affi rmer dans ce plénum que la commission aurait des recommandations à faire 
et qu’elle serait satisfaite des réponses qui lui ont été apportées. Nous avons reçu 
des réponses en commission et nous en avons reçu d’autres aujourd’hui, mais les 
opinions restent réservées. C’est pourquoi je demande formellement que nous 
renvoyions cette proposition en commission, Monsieur le président, afi n que 
celle-ci se réunisse, délibère et soit en mesure de nous fournir, demain, bien sûr, 
et pas plus tard, un rapport oral, voire un rapport de majorité et de minorité, dans 
l’éventualité où le débat resterait très ouvert.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). J’interviendrai sur la question préala-
ble, à savoir si nous sommes ou non disposés à voter cette proposition sur le siège. 
Très clairement, le Parti socialiste est favorable au vote sur le siège, car il ne sau-
rait être question de différer la possibilité de préempter, moyen qui permet à la 
Ville de privilégier une véritable politique sociale du logement. 

En l’occurrence, la commission des fi nances n’a pas formellement étudié la 
proposition PR-627: elle a simplement entendu des informations qui lui ont été 
données par les services, et cela après avoir voté sur l’interprétation qu’il y avait 
lieu de faire de cette séance. Nous avons donc reçu une information, dont nous 
avons effectivement décidé de faire part à nos groupes respectifs pour voter ou 
non sur le siège. Mais cela ne veut pas dire que l’ensemble des groupes soient 
prêts à accepter cette proposition.

Pour sa part, le groupe socialiste ne veut pas retarder quoi que ce soit en 
matière de politique sociale du logement. Il demande donc que le débat ait lieu 
ce soir et que nous votions sur le siège, à chaque groupe de prendre ses respon-
sabilités!



418 SÉANCE DU 23 JUIN 2008 (soir)
Proposition: droit de préemption au chemin de la Petite-Boissière

Mme Alexandra Rys (DC). Monsieur le président, il me semblait que le 
magistrat avait demandé la parole avant moi, et j’aurais été ravie de l’entendre 
avant d’intervenir. Je suis prête à vous donner la position du groupe démocrate-
chrétien tant sur le fond de la proposition que sur la question du vote sur le siège, 
mais si le magistrat voulait intervenir cela m’éviterait notamment de poser une 
question à laquelle il devrait répondre dans son intervention…

Le président. Oui, je vais donc passer la parole au magistrat…

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, cette 
préemption est la deuxième qui vous est proposée depuis une année. J’aimerais 
vous parler des effets de la première, car je crois que nous avons tous intérêt à 
travailler dans la transparence. 

La première préemption que vous avez acceptée aux Eidguenots nous a per-
mis de débloquer l’aménagement de ce périmètre auquel personne ne s’intéressait 
auparavant, ou si peu que les choses n’avançaient pas. Nous avons organisé deux 
ou trois séances d’information qui nous ont permis d’initier un plan localisé de 
quartier (PLQ), ce qui a poussé des promoteurs à se lancer dans des opérations 
avec nous. C’est ce que nous cherchions, c’est-à-dire avoir un effet de levier, un 
effet d’entraînement, pour pouvoir urbaniser ce périmètre, en ayant les armes 
d’un propriétaire, si j’ose dire, et en étant en même temps dépositaire d’un PLQ, 
ce moyen légal qui nous permettra de mettre à la disposition de la population des 
appartements bon marché. C’était là l’objectif et je vous remercie d’avoir validé 
cette première étape. Comme je l’avais annoncé, nous allons essayer de dévelop-
per une politique de construction de logements, tous ensemble et pas à pas. 

Le deuxième pas que je vous propose aujourd’hui consiste à nous intéresser 
à un secteur qui va inévitablement se développer, puisque la gare des Eaux-Vives 
deviendra la deuxième gare de notre ville. Une série d’études qui ont été menées 
et présentées à la commission des travaux ont montré les potentialités importantes 
de ce secteur. C’est pourquoi, pour garantir notre rôle d’amplifi cateur de projets 
immobiliers, pour avoir cet effet de levier, d’entraînement, je vous propose de 
ratifi er cette deuxième préemption. 

Cela étant, lorsque le plan directeur communal vous sera soumis, l’un des 
enjeux sera de valider les étapes que nous aurons franchies ensemble, étapes de 
valorisation de certains secteurs de notre municipalité situés en première zone, en 
zone de développement ou en quatrième zone. Tout cela sera validé dans quel-
ques mois, au plus tard en mars 2009, date à laquelle vous sera soumis le plan 
directeur communal.
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Pour en venir à la présente préemption, il est effectivement regrettable qu’un 
certain nombre de ventes de gré à gré aient lieu aujourd’hui à des prix aussi éle-
vés. Ainsi, cette vente-ci aurait dû se conclure à hauteur de 2,5 millions. Nous 
vous proposons de préempter à 1,8 million, parce que nous estimons, comme 
l’a dit un préopinant, qu’il ne convient pas de franchir la barre symbolique des 
1000 francs le mètre carré de terrain. Avec la valeur résiduelle de la maison, esti-
mée à 250 000 francs, nous arrivons à un prix de 1351 francs le mètre carré. Cela, 
c’était jusqu’il y a trois jours. Or dans les documents annexes qui vous ont été 
remis aujourd’hui fi gure, d’une part, une lettre des acheteurs qui disent renoncer, 
puisque la Ville préempte, et qui sont d’accord de voir construire des logements 
en lieu et place de leur future maison. D’autre part, les vendeurs nous écrivent 
qu’ils sont d’accord de vendre sans passer par le droit de préemption mais à 
300 000 francs de plus.

La question qui se pose aujourd’hui est de savoir si vous acceptez de préemp-
ter à 1,8 million de francs, mais également si vous nous donnez la possibilité, 
après la préemption, de négocier directement avec les vendeurs pour nous accor-
der sur un prix qui atteindrait 300 000 francs de plus. Je rappelle ici qu’élaborer 
un PLQ prend deux ans et que gagner un droit de préemption devant les tribu-
naux prend quatre à cinq ans. Nous avons l’exemple de la préemption aux Alliè-
res: nous avons gagné au tribunal et la commission d’évaluation des terrains doit 
maintenant se réunir, ce qui prendra six mois à une année. C’est dire qu’en cas 
de recours nous ne ferons rien à la Petite-Boissière avant quatre ou cinq ans. De 
plus, si on tient compte des 10 000 francs de loyer que nous allons percevoir 
si nous achetons immédiatement cette maison, on arrive à cette différence de 
300 000 francs. 

Donc, l’objectif aujourd’hui est que vous validiez la politique générale que 
j’entends mener en matière de réalisation de logements bon marché, en montant 
des opérations avec les milieux immobiliers et en faisant en sorte que les loyers 
soient le plus bas possible, du fait de notre rôle de propriétaire. Deuxièmement, 
il s’agit de préempter à 1,8 million et de nous laisser la possibilité de trouver un 
arrangement, sachant qu’un mauvais arrangement – qui n’est pas si mauvais en 
l’occurrence – vaut mieux qu’un bon procès. 

C’est pourquoi je vous propose l’amendement suivant, visant à ajouter à 
l’arrêté les articles premier bis, 2 bis et 4 bis ainsi libellés:

Projet d’amendement

«Article premier bis. – Le Conseil municipal autorise le Conseil adminis-
tratif à négocier le prix d’acquisition avec les vendeurs et, si ceux-ci s’enga-
gent à ne pas faire recours contre l’exercice du droit de préemption communal, 



420 SÉANCE DU 23 JUIN 2008 (soir)
Proposition: droit de préemption au chemin de la Petite-Boissière

à augmenter le prix du droit de préemption mentionné dans l’article premier de 
300 000 francs au maximum.

»Art. 2 bis. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémentaire 
de 330 000 francs, frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Regis-
tre foncier compris, en vue de cette acquisition conformément à l’article premier 
bis.

»Art. 4 bis. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 bis au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 330 000 francs.» 

Enfi n, en ce qui concerne la remarque de M. Froidevaux, je n’ai pas l’habi-
tude de jouer au plus fi n. J’ai proposé que vous votiez ce soir, parce que, si vous 
demandez un troisième débat, la préemption ne sera plus possible. Je vous sug-
gère le compromis suivant, à savoir de voter ce soir le droit de préemption avec 
l’amendement et, cas échéant, si certains ne sont pas convaincus, de mener un 
troisième débat demain, la commission des fi nances pouvant se réunir d’ici là 
pour confi rmer ce que je viens de vous dire. Si nous pouvons nous arranger ainsi, 
nous agirons en toute transparence et personne n’aura le sentiment d’avoir été 
abusé ou lésé dans ses droits.

Mme Alexandra Rys (DC). Dans l’intervention du magistrat, j’ai effec-
tivement eu la réponse à ma question. Pour le groupe démocrate-chrétien, les 
préemptions s’examinent sous deux angles. Premièrement, que souhaite faire ou 
que peut faire la collectivité publique d’une parcelle donnée? Deuxièmement, 
dans quelles conditions et à quel prix la collectivité fait-elle usage de son droit 
de préemption?

Pour le groupe démocrate-chrétien, le potentiel de cette parcelle ne fait aucun 
doute: il est évident que l’ensemble du quartier est appelé à se développer, en par-
ticulier avec l’arrivée du CEVA, cela a été dit. Nous avons aujourd’hui la chance 
de pouvoir urbaniser cette zone de manière intelligente, avec les connaissances qui 
sont les nôtres en matière de mobilité et de transfert modal. Tous les ingrédients 
sont réunis pour densifi er de manière intelligente, cela ne fait aucun doute.

Reste à voir les conditions auxquelles la préemption peut s’exercer. Nous 
observons tout d’abord que nous sommes dans un cas de fi gure où la Ville ne 
se substitue pas à un éventuel projet privé. Il ne s’agit pas de dévêtir l’un pour 
vêtir l’autre, c’est là un obstacle qui n’existe pas. Reste la question du prix. Il me 
semble, pour avoir potassé le sujet depuis quelques années, qu’à Genève il n’y a 
clairement pas de benchmarking en matière de prix au mètre carré. Entre les prix 
qu’on entend dans certaines présentations de la Ville et les prix un peu différents, 
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ou assez différents, devrais-je dire, qui sont articulés par d’autres milieux ou par 
l’Etat, je crois qu’on manque vraiment de benchmarking en la matière. 

En l’occurrence, devant une proposition à 1,8 million de francs, alors que la 
vente aurait pu se conclure à 2,5 millions, des questions se posent. D’un côté, la 
collectivité n’est évidemment pas censée spolier un privé; si celui-ci peut faire 
une plus-value sur un terrain et une villa, ma foi, c’est tant mieux pour lui, en 
tout cas de mon point de vue. Je ne suis pas pour le nivellement par le bas et pour 
empêcher les gens de bien jouer leurs cartes. Mais, d’un autre côté, la collectivité 
publique doit-elle entrer dans le jeu de la spéculation immobilière? Je crois qu’on 
peut répondre par la négative.

Cela dit, la position du groupe démocrate-chrétien est extrêmement claire. Le 
prix de 1,8 million nous semble nettement insuffi sant et nous n’accepterons pas, 
cas échéant, une préemption à ce prix-là. En revanche, le montant de 2,1 millions 
nous paraît correct; il permet, selon nous, que la collectivité ne participe pas à 
une infl ation déraisonnée des prix et que les vendeurs retrouvent un juste fruit de 
leur bien.

Mesdames et Messieurs, vous l’aurez compris: nous accepterons la préemp-
tion, mais à 2,1 millions de francs et pas au-dessous.

M. Vincent Maitre (DC). Comme l’a expliqué ma collègue, la situation est 
claire. Si la Ville exerce son droit de préemption à hauteur de 2,1 millions de 
francs, à ce moment-là les vendeurs seront tout à fait disposés à vendre; on se 
serra la main et tout le monde partira content, notamment la Ville. En effet, le 
marché est quand même plus avantageux pour elle, elle a plus à y gagner que les 
vendeurs qui – c’est suffi samment rare pour mériter d’être relevé – sont particu-
lièrement de bonne volonté et de bonne foi dans cette affaire. Voilà pour la pre-
mière solution.

La deuxième, c’est que le Conseil municipal vote le droit de préemption à 
hauteur de 1,8 million de francs et, à ce moment-là, les vendeurs, de façon bien 
légitime, s’y opposeront et feront recours, ce qui veut dire au bas mot trois ans de 
procédure devant les tribunaux et des frais qui atteindront largement la différence 
de 300 000 francs. Voilà pourquoi nous vous proposons, comme l’a dit Mme Rys, 
de voter ce droit de préemption à hauteur de 2,1 millions de francs.

M. Christian Zaugg, président de la commission des fi nances (AGT). Evi-
demment, il n’est pas très facile de rendre compte de certaines discussions sans 
avoir été investi de la charge du rapport… Toutefois, comme je l’ai précisé tout 
à l’heure, la commission des fi nances a pris toutes les cautèles nécessaires, à 
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savoir pas de vote et pas de désignation de rapporteur. A partir de là, il m’a fallu 
interpréter les différentes prises de position que j’ai entendues. Alors, s’agissant 
de mes propos qu’il a pu trouver catégoriques, je reconnais que M. Froidevaux a 
probablement un peu raison. Je relève néanmoins, si je me réfère à leurs différen-
tes interventions, que les membres de la commission des fi nances ont estimé qu’il 
était utile de traiter cette proposition en discussion immédiate.

M. Alpha Dramé (Ve). Le groupe des Verts acceptera la discussion immé-
diate. En matière de droits de préemption, la question est de savoir ce qu’on y 
gagne. Ici, la parcelle se situe dans la zone de développement, où la Ville doit par-
ticiper à la construction de logements. Exercer le droit de préemption permettra à 
la Ville d’avoir un élément de négociation, de faire éventuellement un échange ou 
d’augmenter son potentiel afi n d’aboutir à la construction de logements sociaux. 

En ce qui concerne l’amendement du Conseil administratif, personnellement, 
je l’accepterais, mais nous sommes en train de le faire circuler au sein de notre 
groupe et nous vous donnerons ensuite la position des Verts. 

M. Alexandre Chevalier (L). Comme souvent dans les débats que nous 
avons dans cette enceinte, il faut distinguer le fond et la forme. Sur la forme, je 
suis très surpris par ce qu’a dit la préopinante socialiste, sachant comment s’est 
déroulée l’audition du magistrat et des fonctionnaires à la commission des fi nan-
ces. En effet, je précise que le groupe socialiste avait souhaité, le jour même, refu-
ser ladite audition au prétexte qu’il n’y avait pas de rapporteur désigné et que le 
Conseil municipal n’avait pas été saisi formellement de la proposition PR-627. Je 
suis donc très surpris d’entendre aujourd’hui la cheffe du groupe socialiste dire 
qu’elle ne veut plus perdre de temps, alors qu’elle était prête à refuser d’accueillir 
les fonctionnaires qui s’étaient déplacés. 

Pour notre part, nous avons décidé de les accueillir, simplement par respect 
pour leur travail et pour le temps qu’ils acceptaient de consacrer à la commission. 
Mais cela ne représentait aucunement un blanc-seing pour la suite de la procé-
dure. Il semblait clair au groupe libéral, lors de l’audition, que cet objet serait 
formellement renvoyé ce soir en commission et que celle-ci rendrait, demain, un 
rapport oral. M. Pagani semble dire qu’il n’est pas coutumier des procédures du 
Conseil municipal, mais le fait de proposer la discussion immédiate est bien un 
coup visant à se prémunir du simple exercice démocratique que constitue le troi-
sième débat, au cas où il serait demandé par le Conseil municipal. Sur la forme, 
cela n’est pas acceptable à notre sens.

Sur le fond, je dirai que les libéraux sont, de toute façon et par principe, contre 
ce qui ressemble de près ou de loin à une expropriation, avec un prix, ici, large-
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ment inférieur à la valeur immobilière de la villa et largement inférieur au prix 
réclamé par les propriétaires. Au premier abord, quand l’objet nous a été présenté 
en commission, le prix était sous-évalué et ensuite, avec un peu de poudre de 
perlimpinpin, on nous sort en plénière un amendement censé satisfaire toutes les 
parties, en nous demandant de voter sur le siège. C’est aussi faire fi  des acheteurs, 
qui ont expliqué très clairement que, s’ils achetaient, ce n’était pas pour spéculer 
mais pour installer leur famille dans cette villa. Je rappelle, qui plus est, que la 
parcelle est en zone villa, dans un endroit où il n’y a pas de plan localisé de quar-
tier, contrairement à d’autres secteurs de la gare des Eaux-Vives. 

Tout cela, pour nous, rend inacceptable le vote sur le siège de ce droit de 
préemption. C’est pourquoi nous demandons formellement, je le répète, le ren-
voi de cette proposition à la commission des fi nances afi n d’obtenir un rapport 
oral, voire un rapport de majorité et un de minorité. Nous voulons que cela soit 
fait dans les règles, car il est absolument inadmissible qu’à chaque fois on nous 
force la main pour ce genre d’objet. Venir en commission en expliquant qu’on 
souhaite présenter très honnêtement les choses et, au fi nal, faire le forcing en 
séance plénière, ce n’est pas acceptable. En l’occurrence, nous refuserons ce droit 
de préemption.

Le président. Je passe la parole à Mme Valiquer Grecuccio, pour la seconde 
fois… 

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Monsieur le président, je me permets 
d’intervenir pour la deuxième fois sur le fond – la première fois, j’étais intervenue 
sur la forme. De plus, j’estime avoir été mise en cause par le préopinant libéral 
en ma qualité de cheffe de groupe. Je croyais que nous n’avions pas à dévoiler 
les débats de commission en séance plénière, que ces débats étaient confi den-
tiels, mais puisque le préopinant libéral a commencé à en parler, permettez-moi 
de répondre!

En l’occurrence, le groupe socialiste a demandé, en commission des fi nan-
ces, de pouvoir traiter de cette préemption, parce qu’il s’agit de répondre à des 
délais légaux et que notre groupe défend le droit de préemption chaque fois que 
c’est possible, pour avoir la maîtrise du sol en zone de développement, là où il est 
possible de construire des logements d’utilité publique. Or nous avons été mino-
risés par la commission qui a décidé d’entendre les personnes uniquement à titre 
d’information. A ce moment-là – et même si je vois de futurs intervenants faire 
non! – le groupe socialiste a proposé, puisque certains estimaient qu’il y avait 
vice de forme, que le Conseil municipal renvoie formellement cette proposition 
en commission aujourd’hui, que celle-ci se réunisse de manière extraordinaire 
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mercredi et que le Conseil municipal tienne une séance extraordinaire samedi. 
Nous n’avons pas été suivis, parce que les autres groupes n’avaient pas envie de 
siéger le samedi. 

Il a donc fi nalement été convenu que nous traiterions cette proposition sur le 
siège, et c’est ce que nous faisons. J’ai moi-même expliqué que je comprenais la 
position des groupes opposés à cette proposition, mais je tiens à répéter que nous 
avions effectivement décidé de voter ce soir.

Cela étant dit, sur le fond, la parcelle se situe en zone de développement 3, 
c’est-à-dire dans une zone qui permet de construire du logement d’utilité publi-
que. Aujourd’hui, si nous permettons que cette villa soit vendue à des privés, il 
est clair que les futurs propriétaires seront amenés à habiter cette villa. Cela veut 
dire que pour plusieurs années, en tout cas une trentaine d’années, il n’y aura pas 
de possibilité de construire. Or je vous rappelle, Mesdames et Messieurs, que 
la zone de développement a été votée il y a de nombreuses années par le Grand 
Conseil pour faire en sorte que, chaque fois que la ville et le canton seraient ame-
nés à se développer, il y ait des terrains à bâtir pour réaliser du logement social 
et pour favoriser la mixité. Car nos prédécesseurs, de gauche comme de droite, 
avaient le souci de l’intérêt public, ce qui n’est malheureusement pas toujours le 
cas aujourd’hui.

Voilà pourquoi nous désirons aujourd’hui préempter cette parcelle située en 
zone de développement 3. Nous ne souhaitons pas pérenniser la zone villa dans 
la zone de développement et, en cela, nous suivons aussi la politique cantonale… 
(Remarque.) Oh, vous pouvez protester, mais le conseiller d’Etat Mark Muller ne 
dit pas autre chose: il s’agit de construire la ville en ville, de construire sur les 
zones de développement. A cet égard, le Parti socialiste salue l’intervention de la 
préopinante démocrate-chrétienne, qui a bien compris les enjeux en la matière. 
Nous voulons construire du logement social dans la zone de développement qui 
a été prévue pour cela, et la politique menée actuellement par le magistrat nous 
convient parfaitement, car c’est celle que le Parti socialiste a toujours défendue.

Ensuite, je rappellerai que ce type d’opération peut être développée soit tout 
de suite, soit à long terme. Or les promoteurs constructeurs – et je me réclame ici 
de mes relations avec l’Association des promoteurs constructeurs – ne peuvent 
pas immobiliser de l’argent en achetant, comme nous, des parcelles dans la zone 
villa dans l’espoir de construire dans un délai de vingt ans. Par contre, une col-
lectivité publique peut acquérir des terrains peu à peu, en attendant de pouvoir 
les valoriser. D’ailleurs, nous valoriserons les terrains en question avec des pro-
priétaires privés, des promoteurs qui auront acquis des parcelles alentour. A cet 
égard, on sait bien que, chaque fois qu’il y a construction de logements dans un 
secteur, il y a un effet d’entraînement positif, qui peut être donné par la collecti-
vité publique. 
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Par conséquent, le Parti socialiste acceptera le droit de préemption et l’amen-
dement proposé par le magistrat, amendement qui permettra une réelle négocia-
tion avec les propriétaires concernés. Il ne s’agit pas d’opposer ce soir la propriété 
privée et la construction de logements, mais bien d’être fi dèle aux principes de 
la construction en zone de développement 3. Je pense que d’autres partis que le 
mien s’en font les défenseurs. Et si ce n’était pas le cas, eh bien, nous ferons le 
compte du nombre de logements construits dans le canton, à la fi n de la législa-
ture cantonale!

Mme Anne-Marie Gisler (R). Pour faire écho aux propos du préopinant libé-
ral, nous, les radicaux, n’utilisons pas de gaieté de cœur le droit de préemption 
comme instrument d’acquisition de propriétés foncières. En effet, nous estimons 
que, dans la plupart des cas, il y a certainement d’autres possibilités de mettre en 
œuvre la politique du logement de la Ville. Nous sommes néanmoins conscients 
que, dans certains cas, notamment dans la zone de développement, le droit de 
préemption est un instrument par lequel on doit passer.

Cela étant dit, la politique du groupe radical, au cours de cette mandature 
comme au cours de la législature précédente, a été claire. Nous avons accepté, 
avec une grande partie du Conseil municipal et du Conseil administratif, de met-
tre tous les efforts dans la densifi cation de deux secteurs bien défi nis sur le terri-
toire de la Ville, à savoir le périmètre de la Forêt et celui des Allières-Godefroy. 
La parcelle dont il est question, sans faire partie de ce second périmètre, en est 
relativement proche. Mais – car il y a un «mais» important – il se trouve que 
cette parcelle est située dans un secteur où les collectivités publiques ne possè-
dent encore aucune propriété actuellement. De plus, à teneur des courriers que 
le magistrat nous a fait parvenir aujourd’hui, nous apprenons que des autorisa-
tions de construire pour des villas ont été délivrées sur des parcelles adjacentes 
à la parcelle N° 1128. Il nous paraît donc curieux de vouloir absolument prendre 
possession d’une parcelle alors même que les parcelles voisines seront bloquées 
pour une période qui dépassera vraisemblablement la ou les deux générations à 
venir.

Par ailleurs, nous nous étonnons également que l’Etat, qui est aussi au béné-
fi ce d’un droit de préemption dans ce genre de situation, n’ait pas mis en œuvre 
ses prérogatives. Toujours dans le dossier que le magistrat nous a fait parvenir, 
nous apprenons qu’un certain nombre de parcelles ont été vendues récemment, 
lors des deux ou trois années précédentes, sans que le droit de préemption n’ait 
été utilisé, ni par l’Etat ni par la Ville. 

Il nous semble donc que, dans le cas précis, ce droit de préemption n’a pas 
vraiment lieu d’être, dans la mesure où des logements sociaux, contrairement à ce 
que disait la préopinante socialiste, ne verront pas le jour avant un certain nom-
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bre d’années, pour ne pas dire une ou deux générations. Même si les collectivi-
tés publiques ont, fi nancièrement, les reins plus solides que les privés et qu’elles 
peuvent se permettre d’attendre, nous estimons que les possibilités de réalisation 
sont trop lointaines. Pour l’heure, en l’état actuel des fi nances de la Ville et vu 
les autres possibilités qu’ont aussi bien la Ville que l’Etat de développer des PLQ 
en souffrance, nous estimons que ce droit de préemption n’a pas sa raison d’être. 
Nous n’entrerons donc pas en matière.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Monsieur le président, vous permettrez que 
je m’adresse à vous, en vous demandant de transmettre à la cheffe du groupe 
socialiste. Même si on ne doit pas faire état de ce qui s’est dit en commission, 
je ne comprends pas la frilosité de Mme Valiquer Grecuccio, d’autant plus avec 
la température ambiante… La semaine dernière, en commission des fi nances, le 
groupe socialiste a dit qu’il était pour le respect des formes, et l’Union démocra-
tique du centre a fait écho à cette déclaration: nous sommes aussi pour le respect 
des formes, nous l’avons dit et avons soutenu le groupe socialiste, ce qui nous 
a d’ailleurs été reproché fort aimablement par d’autres groupes. Alors, il faut 
rendre à César ce qui est à César, et dire la vérité, toute la vérité et seulement la 
vérité! 

La vérité, c’est que la commission avait décidé que nous prendrions en consi-
dération cette proposition ce soir, lors de la séance de 17 h, que nous la renver-
rions à la commission des fi nances, que celle-ci rendrait un, voire deux rapports, 
à 20 h 30 et que nous voterions. Ensuite, si des esprits chagrins, teigneux, vou-
laient demander un troisième débat, libre à eux de le demander. Ma collègue et 
moi avons même déclaré, lors de ladite séance, que nous étions prêts à revenir le 
samedi 28 en séance extraordinaire du Conseil municipal. Il faut donc nous en 
donner quitus.

Maintenant, quant au fond, l’Union démocratique du centre remarque que, 
dans cette République, tout le monde parle de construire des logements, mais 
ne fait qu’en parler. Il faudrait que cela cesse. Lors du discours de Saint-Pierre, 
il y aura tantôt trois ans, nous avons entendu le Conseil d’Etat déclarer urbi et 
orbi qu’il allait déclasser des terrains et se lancer dans un grand programme de 
construction. Or, aujourd’hui, il n’y a toujours rien! Pour ma part, j’ai un peu 
froid dans le dos quand j’entends certains dans cette salle parler de deux géné-
rations. Peut-être qu’ils ne se sentent pas concernés parce qu’ils sont bien logés 
ou qu’ils n’ont pas de charge de famille… Cela fait bien dans le paysage de dire 
qu’on est pour la construction, qu’on est pour les enfants, mais quand il faut pas-
ser aux actes on est manifestement un peu plus réservé…

En ce qui concerne l’Union démocratique du centre, que ce soit bien clair, 
nous sommes pour l’exercice de ce droit de préemption. Nous l’avons déclaré 
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en commission et nous le répétons ce soir. Comme je l’ai dit plusieurs fois dans 
cette salle, quand nous donnons notre parole, contrairement à d’autres, nous ne 
la reprenons pas. Par contre, s’agissant du prix, je vous demande formellement, 
Monsieur le vice-président du Conseil administratif, de présenter un amendement 
à votre proposition, en vue de fi xer la somme à 2,1 millions de francs, au-delà de 
laquelle nous n’irons pas.

Mme Nathalie Fontanet (L). Mesdames et Messieurs, de quoi parlons-nous 
ce soir? De la politique du logement que l’Alternative entend mener en Ville? De 
la politique visant à construire de façon organisée, planifi ée, parce que la Ville 
sait ce qu’elle veut, parce qu’elle s’occupe de certains secteurs connaissant des 
PLQ en force, de façon à aller de l’avant? «Ah, mais non, pas du tout, Madame 
Fontanet, vous vous trompez! A partir d’aujourd’hui, nous ne faisons plus cela: 
nous menons la politique de la désorganisation, la politique des bonnes intentions 
peut-être, mais sans aucun plan durable!»

En l’occurrence, où en sont nos anciens droits de préemption? Qu’est deve-
nue cette fantastique maison préemptée il y a quelques années à l’avenue Weber? 
A-t-on bâti un immeuble, a-t-on construit du logement? Pas du tout, c’est une 
zone verte, et la maison est louée depuis des années – vous me direz qu’il y a au 
moins quelqu’un qui vit dedans! Il y avait également la villa La Concorde: qu’est-
elle devenue? A-t-on construit des immeubles, sachant que la Ville a une politique 
du logement et qu’elle entend aller de l’avant? Eh bien, non, pas du tout, on n’a 
rien construit non plus. Et la villa des Eidguenots, qu’en est-il? Y avait-il là-bas 
un plan localisé de quartier en force? Ah, non! Mais on avait quand même envie 
d’acheter afi n d’avoir plus tard la maîtrise du sol. 

Mesdames et Messieurs, c’est formidable, c’est très organisé, tout cela! On 
voit qu’il y a une vraie planifi cation en matière de maîtrise du sol et de construc-
tion de logements! Si ce n’était que cela, on pourrait se dire que le Conseil admi-
nistratif veut aujourd’hui être imaginatif, qu’il veut acquérir cette parcelle pour 
plus tard, parce qu’il est plein de bonnes intentions et qu’il a une vraie volonté de 
créer du logement. Mais, malheureusement, dans cette volonté d’acquisition, que 
fait-on des intérêts des propriétaires? En l’occurrence, ce n’est pas grave, ils sont 
riches! La maison valait 2,5 millions avec le terrain, mais il n’y a pas de raison de 
leur en donner autant. La Ville ne va quand même pas permettre à un propriétaire 
de vendre son bien au prix du marché! 

Mesdames et Messieurs, c’est juste inadmissible! De quoi parlons-nous, 
dans quelle société vivons-nous? Comment peut-on opposer les gens les uns aux 
autres, les bien-pensants d’un côté, qui veulent acquérir du terrain sur le dos des 
propriétaires, de l’autre, propriétaires qui seraient critiquables parce qu’ils ont un 
bien valant de l’argent? 
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Pour notre part, nous souhaitons une politique du logement cohérente. Mark 
Muller est en faveur de la construction de la ville en ville et il a précisément 
cherché à faire en sorte que les propriétaires soient intéressés à vendre; ainsi, il a 
permis qu’on ne tienne pas compte du vieillissement des maisons, de façon à les 
vendre à un prix intéressant. Aujourd’hui, nous, libéraux, ne pouvons accepter ce 
droit de préemption et nous nous opposerons à la politique qu’essaie de mettre en 
place le magistrat Pagani! (Applaudissements.)

M. Gérard Deshusses (S). Il est bien beau de faire de magnifi ques envo-
lées sur ses convictions idéologiques profondes! Mais la réalité est coriace et je 
crois que personne n’a de leçon à donner à personne. Il est vrai qu’en Ville on a 
peut-être une politique de la désorganisation, mais je trouve qu’au niveau canto-
nal on a, depuis un certain temps, une politique du vide! La réalité est ainsi faite 
que, année après année, le nombre de logements à construire reste de l’ordre de 
l’illusion, les grands projets restent complètement à plat, il n’est que de voir les 
Communaux d’Ambilly. Certains élus, notamment de droite mais pas seulement, 
nous avaient promis des programmes mirobolants: à part quelques articles dans 
les journaux qui les ont, ma foi, fort bien répercutés, ces projets sont restés dans 
les tiroirs. 

Actuellement, il est de bon ton de parler de la Praille. Moi, je veux bien qu’on 
construise des tours là-bas et qu’on y loge toute la population qui cherche un 
appartement, ce serait parfait. Mais, Mesdames et Messieurs, quand on voit les 
droits et les contraintes attachés à ces terrains, on comprend qu’il y en a encore 
pour au moins une ou deux décennies avant qu’on donne le premier coup de pio-
che. Je veux bien aussi que certains magistrats cantonaux aient donné des faci-
lités pour vendre des propriétés. Mais la réalité, c’est que les bâtiments que l’on 
construit sont extrêmement rares. 

Voilà pour ce qui est de la politique cantonale comme de la politique muni-
cipale. Je pense que, plutôt que de se tirer dans les pattes ou de se faire la leçon, 
on ferait mieux de se donner la main. Mais, pour cela, il faudrait dépasser les 
résistances partisanes, et j’en viens au sujet d’aujourd’hui, à savoir le droit de 
préemption.

De longue date dans ce cénacle, quand nous devons discuter d’un droit de 
préemption, comme les délais sont toujours les mêmes, c’est-à-dire très brefs en 
regard du calendrier municipal, la pratique veut que la commission des fi nances 
soit consultée, afi n que ses membres puissent répercuter l’information dans leurs 
groupes respectifs. Jusqu’à maintenant cela a toujours relativement bien fonc-
tionné et nous avons respecté ces impératifs. Il est vrai aussi que certains partis, 
notamment le Parti libéral, sont fondamentalement opposés au droit de préemp-
tion, ce que je peux parfaitement admettre, c’est leur droit le plus strict. 
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Cela dit, il faut avoir le courage de ses opinions jusqu’au bout et ne pas déga-
ger en touche, comme on le fait trop souvent dans certains matches de football un 
peu misérables – ou crapoteux, comme aime à dire mon ami le conseiller admi-
nistratif Manuel Tornare. Mesdames et Messieurs, si vous êtes opposés à cette 
proposition, ce n’est pas la peine de vouloir la renvoyer en commission. En com-
mission, on va vous raconter un tas d’histoires que vous ne croirez pas, et vous 
voterez de toute façon contre cette préemption. Par conséquent, c’est ce soir, ici 
et maintenant, qu’il faut discuter et oser dire non. Et si vous voulez un troisième 
débat, eh bien, demandez-le! Démocratiquement, la majorité gagnera et la mino-
rité s’inclinera. Mais vouloir renvoyer la proposition en commission, en sachant 
que le rapport nous parviendrait hors délai au mois de septembre, c’est là fran-
chement de la piètre politique!

Pour le reste, j’ai rappelé les propositions qui ont été faites par le groupe 
socialiste en commission des fi nances. Nous étions prêts à siéger samedi matin 
pour débattre de cette proposition, mais vous avez préféré faire autrement. Ma 
foi, les conditions sont maintenant celles que vous avez vous-mêmes fi xées! 

M. Alpha Dramé (Ve). Je voudrais préciser que le groupe des Verts est 
d’accord de voter sur le siège ce droit de préemption. Comme je l’ai dit, nous res-
tons cohérents avec notre ligne politique. Nous pouvons tout à fait comprendre 
que le Parti libéral ne soit pas d’accord pour préempter des terrains privés, qu’il 
ne soit pas d’accord avec notre manière de concevoir la politique du logement. 
Pour l’Alternative, mener une politique du logement, c’est oser. Nous avons osé, 
nous avons inscrit dans le budget un montant pour préempter, nous avons man-
daté le Conseil administratif pour acheter des terrains là où nous pouvons le faire. 
Oui, c’est notre politique. En Suisse, la terre est une ressource rare et, à Genève, 
elle est plus rare encore. C’est pourquoi elle ne peut faire l’objet d’une plani-
fi cation dirigée à la soviétique. Nous sommes dans un pays démocratique où, 
lorsqu’on touche à un bien privé, on doit mettre tous les bémols possibles. Pour 
cette raison, nous voterons cette préemption sur le siège en soutenant l’amende-
ment du magistrat. Mesdames et Messieurs, pensez à cet adage au lieu de prolon-
ger les débats: quand les éléphants se battent, c’est l’herbe qui en pâtit!

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Madame Fontanet, je ne pense 
pas que dire des contrevérités améliore le débat. Que M. Mark Muller ait élevé 
le prix du terrain en zone de développement à 1000 francs le mètre, c’est vrai, 
mais quand vous prétendez qu’il autorise la prise en compte des villas à leur 
valeur à neuf, c’est faux. Il a autorisé les propriétaires à faire valoir le prix de 
1000 francs le mètre carré – qui est toujours le prix en vigueur aujourd’hui – mais 
il les a autorisés à vendre leur immeuble à la valeur à neuf uniquement pendant 
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une année, jusqu’à la fi n 2007! C’est là un élément important pour ce que j’ai à 
vous dire.

En effet, avec un prix du terrain à 1000 francs, plus la valeur à neuf de 
l’immeuble, on arrivait à un prix de 2500 francs le mètre. Aujourd’hui, on n’en 
est plus là, mais toujours est-il que même 2000 francs, voire 1700 ou 1600 francs 
grèvent déjà de manière importante les plans fi nanciers. Car il ne s’agit pas seule-
ment d’acheter, mais aussi d’établir des plans fi nanciers qui permettent de mettre 
à la disposition de la population des logements à 3760 francs la pièce par année. 
Je vous laisse faire le calcul du loyer pour une famille moyenne. Quand le prix 
de la pièce par année monte à 4500 francs, je vous laisse aussi faire le calcul. Et 
quand on arrive à 7500 francs la pièce, c’est tout simplement hors de portée pour 
la majorité d’entre nous, si ce n’est pour nous tous!

Voilà pourquoi il ne suffi t pas de dire qu’on veut préserver les droits des pro-
priétaires. Il faut aussi pouvoir établir des plans fi nanciers rigoureux qui nous 
évitent de toujours devoir subventionner le logement social, cela afi n que les sub-
ventions aillent réellement à ceux qui en ont besoin.

Par ailleurs, en ce qui concerne l’amendement, M. Froidevaux a demandé 
pourquoi nous n’inscrivions pas directement un montant de 2,1 millions de francs. 
En l’occurrence, c’est parce que nous voulons négocier le prix. Aujourd’hui, le 
prix proposé dans la lettre des propriétaires est déjà le fruit d’une négociation 
sous le couvert du droit de préemption. Nous avons réussi puisque les propriétai-
res voulaient au départ 2,5 millions de francs et que, grâce à l’usage du droit de 
préemption, ils ont baissé leurs prétentions. C’est pourquoi je vous demande de 
voter le droit de préemption à 1,8 million et de nous laisser une marge de manœu-
vre de 300 000 francs, par le biais de l’amendement que vous voterez aussi. Nous 
ferons ainsi l’affaire, je m’y engage, puisque nous sommes tous de bonne foi. 
Lorsqu’un ex-procureur signe une lettre comme celle-ci, je pars du principe qu’il 
est de bonne foi. 

Nous arriverons à conclure cette affaire à l’amiable, et à l’avantage des uns 
et des autres, au prix de 2,2 millions de francs au maximum. Voilà pourquoi je 
défends cet amendement. Si, malheureusement, nous n’arrivions pas trouver un 
accord, le droit de préemption resterait fi xé à 1,8 million et nous poursuivrions les 
procédures telles qu’elles sont prévues.

Mme Nathalie Fontanet (L). Je voudrais dire brièvement au magistrat que 
je comprends sa politique. Je comprends qu’il souhaite faire du logement social, 
c’est son cheval de bataille et il a été élu pour cela. En revanche, le groupe libé-
ral ne peut souscrire à ses propos, dès lors qu’il s’agirait de se servir sur le dos 
des propriétaires pour établir des plans fi nanciers permettant à la communauté de 
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faire du logement social. Monsieur le président, ces propos sont inadmissibles, ils 
datent du marxisme révolutionnaire… (Exclamations et applaudissements.) 

On ne peut se servir sur le dos des propriétaires: la commune doit avoir 
les moyens de ses ambitions, la Ville de Genève doit dégager des priorités. Si 
M. Pagani entend réaliser du logement social, qu’il commence par payer le prix 
qui est dû pour les terrains et les maisons appartenant à des privés, et il sera sou-
tenu sans aucun doute.

S’agissant de ce qui a été reproché aux libéraux concernant le droit de préemp-
tion, les libéraux, il est vrai, ne sont pas en faveur de l’expropriation. En revanche, 
ils sont tout à fait prêts à voter le droit de préemption, lorsqu’il est exercé dans des 
endroits où des PLQ sont en force.

Le président. Merci, Madame Fontanet. M. Pagani vous répond immédiate-
ment…

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je ne prends pas la parole pour 
répondre immédiatement, Monsieur le président, mais pour dire qu’il faut rester 
raisonnable. S’agissant de défendre les propriétaires, il se trouve que la villa en 
question, il y a cinq ans, valait 30% de moins! La spéculation qui règne dans notre 
ville actuellement rappelle celle des années 1980 et risque de devoir être épongée 
par la collectivité, comme ont dû l’être les déboires et les «casseroles» de la Ban-
que cantonale, que nous continuons à payer en tant que contribuables! 

Pour ma part, je n’ai pas l’impression de prendre de l’argent aux riches! 
D’ailleurs, je signale à titre d’information, Madame Fontanet, que j’ai invité les 
promoteurs constructeurs pas plus tard que la semaine dernière, pour discuter 
d’une stratégie à mettre en place avec eux, et non contre eux. Ils avaient des a 
priori, craignant qu’après avoir mis des années à acquérir des terrains les opéra-
tions prévues tombent à l’eau parce que, tout à coup, la Ville utiliserait son droit 
de préemption. Or nous sommes sortis de la salle rassurés sur nos intentions. 
D’une part, je me suis engagé à les recevoir tous les mois pour examiner ce que 
nous pouvions faire ensemble dans les PLQ en force dans notre municipalité. 
D’autre part, et cela m’a surpris, j’ai été encouragé à préempter lorsqu’il n’y a 
pas d’option des promoteurs sur certaines parcelles. J’ai été encouragé à préemp-
ter, Madame Fontanet, afi n que les promoteurs puissent mener à bien des opéra-
tions immobilières qui sont bloquées par des propriétaires qui vendent leur bien 
de gré à gré. 

Les promoteurs constructeurs m’encouragent à user – avec discernement, 
pour répondre à votre souci, et c’est ce que j’ai le sentiment de faire aujourd’hui 
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– à user avec discernement du droit de préemption communal, pour faire avancer 
des promotions immobilières qui leur tiennent à cœur, comme elles vous tiennent 
à cœur, je l’espère.

M. Vincent Maitre (DC). Dans ce que vient de dire M. Pagani, il y a un mot 
que je ne peux absolument pas laisser passer, dans le contexte de cette vente, c’est 
le mot «spéculation». Nous avons affaire ici à des héritiers qui souhaitent vendre 
leur parcelle et qui sont tout sauf des spéculateurs. J’indiquerai juste au passage 
qu’une des deux parties venderesses est dans un état de santé dramatique. On n’a 
en rien affaire à de la spéculation foncière, puisque, si cette maison avait été ven-
due de gré à gré, une famille de cinq personnes l’aurait acquise pour se loger. 

D’autre part, quand j’entends M. Pagani nous demander de voter le droit 
de préemption à 1,8 million et de lui laisser une marge de manœuvre de 
300 000 francs, j’ai un peu l’impression d’être roulé dans la farine et que la somme 
in fi ne sera bien en deçà des 2,1 millions de francs qu’il requiert. 

En l’occurrence, le groupe démocrate-chrétien souhaite que M. Pagani 
s’engage fermement à discuter cette vente sur la base de 2,1 millions et pas un 
franc de moins, sans quoi les vendeurs, comme je l’ai dit tout à l’heure, iront en 
justice et ce sera la douche froide assurée pour la Ville. En effet, il n’est absolu-
ment pas certain que la commission d’estimation, comme on peut le lire dans les 
documents que nous avons reçus aujourd’hui, entérinera ce prix de 1,8 million, 
ou 1351 francs le mètre carré. L’estimation sera probablement bien au-dessus. 
Par conséquent, sans promesse formelle de M. Pagani de conclure cette vente à 
2,1 millions de francs, le Parti démocrate-chrétien n’ira pas plus avant dans ce 
droit de préemption.

M. Alexis Barbey (L). Permettez à un conseiller qui n’est membre ni de la 
commission des fi nances ni de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement de donner également l’opinion des libéraux sur ce sujet. La préemp-
tion, selon M. Pagani, consiste à acheter un terrain, propriété privée d’individus, 
à un prix que la Ville fi xe elle-même. Nous, libéraux, ne pouvons pas souscrire 
ni à ce point de vue ni à cette manière de faire. D’après M. Pagani, il suffi t de 
dire que le prix revendiqué par les propriétaires est le résultat de la spéculation 
immobilière. Monsieur le magistrat, non, ce n’est pas le résultat de la spéculation 
immobilière si le marché de l’immobilier à Genève croît chaque année: c’est le 
résultat du succès économique et de l’attractivité de Genève, d’une part, et de la 
politique, d’autre part, que vous et les vôtres avez instiguée depuis des années en 
Ville et dans le canton, en bloquant le marché de l’immobilier par des lois ini-
ques qui empêchent toute transformation et toute revente des biens immobiliers à 
Genève… (Protestations et applaudissements.)
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Ce résultat, on le voit à longueur de journée: Genève est le canton le plus 
réglementé en Suisse au niveau de l’immobilier et c’est pourtant le canton le plus 
fi gé, dans lequel les prix de l’immobilier sont les plus déconnectés de la réalité 
vécue par la majorité des habitants. C’est le résultat de votre politique, Monsieur 
Pagani… (Protestations.)

Qui plus est, vous voulez mener votre politique sur le dos de gens qui n’y 
sont pour rien. Que diriez-vous si, à la place de gens bien lotis dans le cas 
d’espèce, les propriétaires étaient des petits retraités ayant économisé toute leur 
vie pour rembourser leur villa? Que diriez-vous si, au moment de profi ter de leur 
bien en le revendant, ils demandaient un prix qui n’était pas celui que la Ville 
veut payer? Diriez-vous aussi, Monsieur Pagani, que ce sont des spéculateurs? 
Qu’ils essaient d’obtenir pour leur bien une somme inconsidérée? Si vous leur 
imposiez un prix, alors vous mèneriez une politique sans cœur, sans tenir compte 
des circonstances, de la réalité des gens. A contrario, si vous acceptiez, pour ces 
petits retraités, de payer un prix plus élevé que vous ne le feriez pour des gens 
ayant hérité de cette villa, alors, Monsieur Pagani, vous mèneriez une politique 
du deux poids deux mesures et du fait du prince! En l’occurrence, ce n’est pas 
ainsi qu’on favorise l’immobilier à Genève, ni le logement social! (Applaudisse-
ments.)

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Pour l’anecdote, Mesdames et 
Messieurs, il faudrait vous entendre sur le fait de savoir si je suis un marxiste 
révolutionnaire ou un prince… (Exclamations.) En l’occurrence, je n’ai pas traité 
les propriétaires de spéculateurs, j’ai simplement dit que les prix du marché 
étaient de nature spéculative. J’ai fait faire une petite étude sur ce qui se construit 
et ce qui se vend à côté du 25, rue du Stand, qui vous a beaucoup préoccupés 
durant la précédente législature… Sachez que si nous étions amenés à revendre le 
25, rue du Stand, ce ne serait pas pour 35 millions, mais pour 40 millions! (Excla-
mations.) C’est bien là le résultat d’une spéculation générale, due à certaines per-
sonnes qui cherchent à investir et qui font monter les prix.

Vous avez vu ce qui s’est passé aux Etats-Unis. Tout d’un coup, le marché 
s’effondre et ce sont les mêmes investisseurs qui rachètent les biens. Ce sont 
là des procédés de nature spéculative. A Genève, nous sommes dans une bulle 
spéculative semblable à celle des années 1980. Je l’ai vécue et je peux vous dire 
qu’aujourd’hui c’est encore pire que dans ces années-là! Voilà le phénomène que 
j’ai dénoncé tout à l’heure.

Les propriétaires en question, je tiens à le dire, sont des gens tout à fait respec-
tables et respectés dans notre République. J’entends passer un accord avec eux et, 
pour clore ce débat, je m’engage, Mesdames et Messieurs les démocrates-chré-
tiens, à valider la lettre que j’ai reçue et à acheter de gré à gré, si possible, cette 
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parcelle à 2,1 millions de francs. Je m’y engage ici, mais j’ai besoin que vous 
validiez l’amendement que j’ai déposé.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs, comme vous l’avez 
vu tout à l’heure, nous avons essayé d’être pragmatiques dans nos propositions. 
Nous avons fait un pas vers le magistrat et nous demandons que la gauche fasse 
de même. Ainsi, nous allons proposer un amendement modifi ant l’article premier, 
en vue de fi xer le montant de la préemption à 2,1 millions de francs:

Projet d’amendement

«Article premier. – Le Conseil municipal autorise (…) au prix de 
2 100 000 francs…» 

Cet amendement va exactement dans le sens du magistrat: il fi xe le prix que 
le magistrat voulait proposer. Nous souhaitons ainsi pouvoir éviter des tractations 
qui n’en fi niront plus. Nous ne pensons pas qu’il faille entrer, à cet égard, dans 
une forme de spéculation envers des propriétaires qui, vous l’avez dit, Monsieur 
le magistrat, sont tout à fait honnêtes et qui ont le droit d’être défendus comme 
nous l’avons fait ce soir.

M. Gérard Deshusses (S). L’intervention de M. Barbey mérite quand même 
qu’on s’y arrête. Je l’ai suivi dans son raisonnement, j’ai fait l’effort intellectuel 
et je peux concevoir la logique de son propos, cela ne me donne pas de diffi cul-
tés. En revanche, un point pose quand même problème, à savoir lorsqu’il parle de 
lois «iniques». Mesdames et Messieurs, à entendre les libéraux, on a l’impression 
que notre canton est gouverné depuis des lustres par une gauche extrême, voire 
«marxiste», comme disait Mme Fontanet. Mais, à vrai dire, mis à part un épisode 
passager de quatre ans au Grand Conseil où la majorité était de gauche, de tout 
temps, c’est-à-dire dès après la Seconde Guerre mondiale, c’est la droite libérale 
qui gouverne, qui a la majorité et qui est donc maître de ses lois. 

Par conséquent, soit il y a incohérence au sein du Parti libéral, qui dit une 
chose et en fait une autre; soit il a oublié qu’il a laissé passer ces lois… Pour 
ma part, si j’étais libéral et mécontent des lois qui ont cours dans le canton de 
Genève, je sais pertinemment ce que je ferais, sans être ni marxiste ni d’une gau-
che extrême, mais simplement démocrate! (Applaudissements.)

M. Simon Brandt (R). Il y a deux ou trois éléments que nous ne pouvons 
pas laisser passer. Tout d’abord, Monsieur Pagani, on peut vous reprocher le fait 
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du prince et vous accuser de marxisme sans tenir pour autant un discours dicho-
tomique. En effet, ne surnommait-on pas un grand dictateur soviétique «le tsar 
rouge»? On peut parfois allier les mauvais côtés de la noblesse et les mauvais 
côtés du marxisme, les bêtises n’ont pas de couleur politique… 

Ici, Monsieur Pagani, vous faites une proposition intéressante. Vous nous 
demandez de ne pas vous obliger à traiter à 2,1 millions de francs, de vous laisser 
une marge de manœuvre de 300 000 francs, en promettant de négocier au mieux. 
Mais l’article premier de l’arrêté précise clairement: «A défaut d’acceptation du 
prix précité par les parties liées à l’acte de vente, le Conseil municipal autorise le 
Conseil administratif à recourir à la procédure d’expropriation…» C’est dire que 
l’amendement du Parti démocrate-chrétien est plus que nécessaire, car les paro-
les s’envolent et les écrits restent. Quand bien même vous promettez d’acheter à 
2,1 millions, nous n’assisterons pas à la négociation. Vous viendrez peut-être, à la 
rentrée, nous annoncer que vous avez acheté à 1,8 million, pour telle ou telle rai-
son, mais vous n’aurez pas à nous dévoiler le secret de la négociation, qui relève 
de votre marge de manœuvre en tant que magistrat. 

Par conséquent, vous comprendrez que nous ne pouvons vous donner un 
blanc-seing pour un droit de préemption qui anéantit le rêve d’une famille. Dans 
la lettre qu’a envoyée la famille acquéreuse, celle-ci parle de réaliser le rêve d’une 
vie, à savoir acheter une maison en ville. Alors, Mesdames et Messieurs, la Ville 
de Genève peut-elle exercer un droit de préemption sur le rêve ou le bonheur des 
gens? 

A vous croire, Mesdames et Messieurs, la seule chose dont Genève ait besoin, 
c’est de logements sociaux. Quand j’entends certains discours du Conseil admi-
nistratif, qui dit, par exemple, que les locaux commerciaux ont une vocation 
sociale, que la Gérance immobilière municipale doit avoir une vocation exclusi-
vement sociale, je constate qu’il commence à sombrer dans l’extrémisme le plus 
pur. A vous entendre, on ne devrait faire que et seulement du social à Genève. 
Mais il ne doit pas être une fi nalité en soi, un but en soi. Cela doit rester une pos-
sibilité pour les gens qui en ont besoin. 

Monsieur Pagani, comment pouvez-vous justifi er chaque préemption en 
disant que le privé fait mal et que vous ferez mieux? J’entendais tout à l’heure 
un intervenant dire que la crise du logement, c’est la faute de la droite qui gou-
verne depuis l’après-guerre au niveau cantonal. En l’occurrence, je constate 
qu’un magistrat socialiste, Laurent Moutinot, a été près de dix ans à la tête de 
l’ex-DAEL (Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement) 
et que la crise du logement s’est aggravée après son passage dans ce dicas-
tère. M. Mark Muller ne construira peut-être pas énormément de logements, 
mais je sais en tout cas qu’il ne peut faire pire politique que celle de M. Mou-
tinot!
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Par conséquent, Monsieur Pagani, cessez de nous accuser de trop politiser ce 
dossier. Pour notre part, nous estimons que l’initiative privée n’est pas une insulte 
à la collectivité et qu’elle a le droit, et même le devoir parfois, de se substituer à 
l’Etat. Votre politique, en plus, n’est pas du tout claire dans ce cas! On lit dans les 
documents qui nous ont été remis qu’il n’y a toujours pas de projet de logement 
social. Vous nous demandez, Monsieur Pagani, de vous croire sur parole quand 
vous dites que vous allez négocier au mieux. Mais les propriétaires actuels vous 
demandent aussi de les croire sur parole lorsqu’ils vous assurent, noir sur blanc, 
qu’ils vous vendront leur parcelle quand vous aurez un projet. Alors, Monsieur 
Pagani, retirez ce droit de préemption et fi ez-vous à la promesse de ces gens, qui 
vous vendront la villa quand il y aura une vraie proposition. 

Comme pour l’aménagement de la rade, on vous entend dire que vous avez 
un projet, mais nous ne l’avons toujours pas vu! Alors, contrairement à la rade, 
j’espère que votre politique du logement ne restera pas dans l’histoire comme un 
spectre politique!

Le président. Mesdames et Messieurs, je rappelle que nous devons impérati-
vement traiter ce soir les rapports PR-574 A, PR-609 A et PR-521 A, quelle que 
soit l’heure de fi n de notre séance… (Remarque.) Non, car si vous demandez un 
troisième débat, nous ne serons plus dans les délais… Nous traiterons donc ces 
objets ce soir. 

Il me semble que tout a été dit sur ce droit de préemption, mais plusieurs 
intervenants sont encore inscrits… Voulez-vous toujours prendre la parole, Mon-
sieur Barbey?

M. Alexis Barbey (L). Oui, Monsieur le président, je ne vais pas rater mon 
tour de parole, d’autant que c’est ma deuxième et dernière intervention. En 
l’occurrence, je voudrais répondre à M. Deshusses qui essayait, tout à l’heure, de 
montrer que les lois régissant le logement et l’immobilier étaient le résultat d’une 
politique de droite, puisque la droite avait géré ce Canton pendant de nombreuses 
législatures. J’aimerais à cet égard lui soumettre ma vision des choses. 

C’est vrai, le Canton a longtemps été dirigé par l’Entente, par la droite, dont 
font partie les libéraux. Certes, mais vous avez suffi samment de bouteille, Mon-
sieur Deshusses, pour vous rappeler qu’à la fi n des années 1970 et au début des 
années 1980 Genève connaissait une situation de réelle spéculation immobilière, 
due à la diffi culté de libérer des immeubles pour pouvoir les transformer massive-
ment. Or un organisme qui s’appelle l’Asloca – et qui n’est pas étranger à certains 
dans cette enceinte! – a fait de cette situation son fonds de commerce, un fonds 
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extrêmement important qui lui a permis ensuite de dicter les règles auxquelles 
les transactions pouvaient ou ne pouvaient se faire dans la République. Ce n’est 
donc pas la droite qui a fait la politique immobilière du Canton de Genève, mais 
bien l’Asloca – et je suis navré de cet aveu de faiblesse des gouvernants d’alors 
– l’Asloca qui a mis la pression nécessaire pour que les lois qui l’arrangeaient 
soient votées à Genève.

Lorsque vous dites que les lois immobilières à Genève ont été votées de 
manière démocratique, vous pourriez dire de la même façon que les lois régissant 
l’URSS en 1920 étaient démocratiques, puisque votées par des soviets… (Excla-
mations.) A mes yeux, ni les unes ni les autres ne sont démocratiques: elles sont 
toutes le fruit d’une vision politique faussée, et je le regrette.

Pour en venir au projet que nous traitons ce soir, l’amendement démocrate-
chrétien a le double avantage d’être satisfaisant pour les propriétaires et de per-
mettre à la Ville de mener sa politique, qui en l’occurrence avait, à nos yeux, 
l’inconvénient majeur de ne pas respecter le droit de propriété et la valorisation 
d’un bien privé. C’est pourquoi les libéraux se rallieront à l’amendement démo-
crate-chrétien. Si cet amendement n’est pas accepté, nous refuserons la proposi-
tion PR-627.

Mme Salika Wenger (AGT). Je n’avais pas du tout l’intention d’intervenir 
dans ce débat, mais à voir la forme qu’il prend, je me dois de le faire. Là, je ne 
m’adresse même pas à vous, Mesdames et Messieurs, mais à toutes celles et à 
tous ceux qui sont en train de nous écouter sur TV Léman bleu… (Exclamations.) 
Oui, car vous, je sais que je ne vous convaincrai pas! 

En l’occurrence, vous venez de faire une démonstration assez extraordinaire. 
A longueur d’années, voire de décennies, vous nous avez expliqué qu’il fallait 
faire des économies, que nous devions économiser sur tout, sur les prestations 
sociales, sur les subventions, sur tout! Or, ce soir, parce qu’il s’agit de proprié-
taires, vous voulez leur donner plus d’argent! Il y a quelques heures, l’un d’entre 
vous a présenté un amendement pour diminuer de 300 000 francs une subven-
tion de 900 000 francs pour le cinéma et maintenant, pour la même somme de 
300 000 francs, vous êtes en train de nous faire un cinéma pas possible! 

Dans ce dossier, il se trouve que toutes les parties sont d’accord. Comment 
faut-il vous le dire? M. Pagani vous l’a expliqué, Mme Koelliker vous l’a expliqué: 
toutes les parties sont d’accord. Il ne s’agit pas d’expulser qui que ce soit, il s’agit 
de payer 2,1 millions de francs. Il se peut que, pour vous, 2,1 millions ne soient 
pas suffi sants, que vous ayez envie de donner beaucoup plus. Mais enfi n, n’avez-
vous pas juré de défendre le riche comme le pauvre? Ne respectez-vous qu’une 
seule partie de ce serment? 
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Pour ma part, je suis effarée de vous voir mener une bataille pour que nous 
dépensions plus, alors que le projet – qui devrait nous tenir à cœur à tous – est 
de faire du logement social. Tout le monde se gargarise des besoins en logement 
social, mais comment en faire si la moitié de cet hémicycle décide de payer les 
terrains le double du prix qu’ils valent réellement? Vous êtes en train de défendre 
la spéculation foncière, de manière totalement surréaliste. De grâce, souvenez-
vous de vos responsabilités, car vous devrez expliquer à la population pourquoi, 
dans le cas particulier, vous voulez dépenser plus!

M. Pierre Rumo (AGT). J’aimerais faire quelques remarques notamment 
après l’intervention de M. Barbey. D’après lui, il y aurait des lois qui corsète-
raient le droit immobilier à Genève, et cela depuis des décennies. En l’occurrence, 
M. Barbey semble oublier que ces initiatives et référendums ont été votés par une 
majorité du peuple genevois. Ses références datent un peu, lorsqu’il insinue que 
ces lois seraient comparables aux lois votées par les soviets après la Révolution 
russe… En fait, il s’est trouvé une majorité – dans laquelle le Parti démocrate-
chrétien a souvent rejoint les partis de gauche – pour voter les lois relatives à la 
protection des locataires.

Récemment, une proposition de modifi er la LDTR (Loi sur les démolitions, 
transformations et rénovations de maisons d’habitation) a été faite, que les Verts 
étaient d’accord de voter. Eh bien, une majorité du peuple genevois a refusé cette 
modifi cation, pensant qu’elle représentait un danger pour la protection des loca-
taires. Le fait est que les droits des locataires doivent être protégés à Genève, 
sachant que les loyers dans notre canton sont parmi les plus élevés, si ce n’est les 
plus élevés de toute la Suisse. Souvent, nos concitoyens doivent consacrer 30 à 
35% de leur revenu à leur loyer, ce qui est beaucoup trop par rapport à leur mini-
mum vital. 

Par ailleurs, même si la Fondation Braillard estime qu’il n’y a pas assez de 
logements pour la classe moyenne, nous pensons au contraire, à gauche, qu’il 
n’y a surtout pas assez de logements sociaux. Même si certains pensent que les 
logements de la Ville de Genève sont faits pour les «traîne-savates» – je laisse la 
paternité de ce mot au chef de groupe radical! – nous estimons, nous, qu’il faut 
construire des logements à loyers modérés. Ce droit de préemption va tout à fait 
dans ce sens et j’espère qu’il sera accepté ce soir.

Le président. Nous sommes saisis d’une motion d’ordre ainsi rédigée: «Tout 
a été dit sur cet objet, il y a lieu de clore le débat.» Je passe la parole à Mme Ecuyer, 
auteur de la motion d’ordre.
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Mme Hélène Ecuyer (AGT). Monsieur le président, je n’ai rien d’autre à ajou-
ter: tout a été dit, nous avons fait le tour du sujet et il ne reste plus qu’à voter!

Le président. Conformément à l’article 52 de notre règlement, je passe la 
parole à une personne par groupe pour s’exprimer, en deux minutes au maximum, 
sur cette motion d’ordre.

M. Alexandre Chevalier (L). Mesdames et Messieurs, c’est tout simple-
ment scandaleux! C’est un véritable scandale de présenter une motion de ce 
type! (Exclamations.) Voilà une majorité qui fait le lit de l’antidémocratie, qui 
ne respecte pas l’opposition et son droit de parole. Comme nous l’avons souvent 
entendu sur les bancs de la gauche, nous sommes là pour débattre et, tant qu’il 
y a des choses à dire, il faut aller au bout du débat. Il est scandaleux de vouloir 
priver de parole les conseillers municipaux dans cette enceinte, notamment les 
conseillers municipaux de l’opposition! C’est pourquoi nous refuserons évidem-
ment cette motion d’ordre.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Monsieur le président, vous indique-
rez au préopinant libéral qu’avant de tomber dans l’invective il aurait pu atten-
dre la position des groupes. En effet, le groupe socialiste, pour sa part, n’accep-
tera pas cette motion d’ordre… (Remarque.) Vous n’avez pas à interpréter mes 
propos, Monsieur le conseiller libéral! Mme Ecuyer ne fait pas partie de mon 
groupe, elle a le droit de s’exprimer et mon groupe lui répond très clairement 
que le débat démocratique, même houleux, sur la politique sociale du logement, 
doit se faire jusqu’au bout, même si l’heure tourne! Nous sommes pour le res-
pect de la prise de parole de chacun ou de chacune. Par conséquent, exprimez-
vous, Mesdames et Messieurs, nous vous écoutons avec grand intérêt et nous 
ne désespérons pas de vous convaincre. La préemption est un instrument légal, 
voté par le Grand Conseil, qui n’est quand même pas la moindre des institu-
tions…

Le président. Restez-en à la motion d’ordre, s’il vous plaît, Madame Vali-
quer Grecuccio…

Mme Nicole Valiquer Grecuccio. En l’occurrence, l’exercice du droit de 
préemption étant démocratique comme la prise de parole, nous défendons et l’un 
et l’autre!
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Mme Sarah Klopmann (Ve). La démocratie veut que les gens puissent 
s’exprimer. Nous souhaitons donc que le débat puisse se terminer, si possible pai-
siblement. Par ailleurs, nous constatons que nous venons de perdre plus de temps 
que si nous avions juste écouté le dernier intervenant puis voté.

M. Guy Dossan (R). Le groupe radical refusera évidemment cette motion 
d’ordre. Il trouve du reste cocasse qu’elle émane d’un groupe qui, il n’y a pas si 
longtemps, quand je me trouvais à une place plus haut perchée qu’aujourd’hui, 
m’avait traité d’antidémocrate parce que j’avais demandé, au nom du bureau, que 
le Conseil municipal parle moins… Je trouve curieux que le même groupe, ce 
soir, nous demande de clore le débat!

M. Jean-Charles Lathion (DC). La démocratie veut que tous les groupes 
puissent s’exprimer. Le débat n’est pas terminé et nous souhaitons qu’il puisse se 
terminer. Mais, de grâce, soyons brefs!

M. Jacques Hämmerli (UDC). Je n’accablerai pas le groupe A gauche toute! 
Il est divers dans sa composition et on a là, en la personne de l’auteur de la motion 
d’ordre, une des dernières staliniennes… Ma foi, ce sont de vieux réfl exes… 
(Protestations.)

Mise aux voix, la motion d’ordre est refusée à la majorité.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, j’ai 
envisagé de préempter cette parcelle à 2,1 millions de francs. Mais, à ce prix, 
nous mettons la main dans une préemption à 1576 francs le mètre carré. Or, à 
150 mètres de là, nous avons préempté à 850 francs le mètre carré et nous sommes 
devant les tribunaux, respectivement aujourd’hui devant la commission d’évalua-
tion. Quel message donnerons-nous, d’une part, à ladite commission et, d’autre 
part, aux futurs propriétaires, si nous commençons à discuter à 1576 francs? 
Demain, d’autres propriétaires voudront encore 200 francs de plus, et vous me 
demanderez de trouver un arrangement…

Pour ma part, j’estime que 1351 francs le mètre est un maximum et qu’il faut 
nous laisser une marge de manœuvre. Cet objet est stratégiquement important 
pour notre collectivité, qui doit posséder une parcelle afi n d’entraîner un proces-
sus. Je m’engage à négocier, mais laissez-nous une marge de manœuvre. Offi -
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ciellement, nous préempterons à 1351 francs le mètre carré et ce prix servira de 
base pour les futures préemptions. C’est ce prix-là que nous défendrons, quitte 
à négocier de gré à gré. Mesdames et Messieurs, si vous votez l’amendement 
démocrate-chrétien, nous entrerons dans une spirale qui empêchera aussi bien les 
collectivités publiques que les propriétaires privés de mettre des logements bon 
marché à la disposition de ceux qui en ont besoin.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). C’est l’intervention de Mme Salika Wenger 
qui m’invite à prendre la parole. Elle disait, en s’adressant à l’Entente, que nous 
faisions la politique de la droite contre la gauche. Quelle erreur! Comment, dans 
un parlement, au XXIe siècle, c’est-à-dire près de vingt-trois siècles après Pla-
ton, peut-on commettre une erreur de cette nature? La démocratie est née du 
seul besoin de sauvegarder la propriété, et ce que nous faisons ici, c’est bel et 
bien la défense du riche et du pauvre contre l’Etat! Il n’y a qu’un seul préda-
teur de la propriété, c’est l’Etat… (Exclamations.) Et le seul moyen de défense 
que les plus grands philosophes ont mis en place, c’est précisément la démo-
cratie! 

Le fait est que nous avons tous un intérêt commun, qui consiste à défendre 
notre propriété, partant la propriété, la vôtre, la nôtre, la leur! Et il n’y a dans ce 
schéma qu’un seul adversaire, c’est l’Etat, qui se prévaut de quelques vertus, de 
quelques capacités, pour substituer au droit de propriété son droit de capter! Mes-
dames et Messieurs, le droit de préemption est encore dans l’ordre des choses, 
mais qu’en est-il du droit de capter? Que deux parties, selon la loi du marché, se 
mettent d’accord sur un prix, c’est la chose la plus ordinaire. Mais voilà que l’Etat 
arrive en disant que ce prix n’est pas le sien, qu’en conséquence il leur interdit de 
conclure et qu’il va lui-même conclure au prix qu’il fi xera. Et quand on demande 
au magistrat d’expliquer comment il construit ce prix, il nous dit qu’il a ses prin-
cipes… Eh bien, ce sont précisément ces principes qui sont la mort du droit de 
propriété, ce droit qui fonde la démocratie, qui est l’acte premier de tout ordre 
constitutionnel. Ceux d’entre vous qui rêvent de siéger dans la prochaine Consti-
tuante devraient y réfl échir!

En l’occurrence, il n’y a pas d’autre devoir pour un parlement que de défendre 
la propriété. Si nous renonçons à cette défense, alors, Madame Wenger, vous avez 
raison: nous cessons de défendre le moins fortuné, le pauvre, parce que c’est bien 
à celui-ci que l’Etat va prendre en premier, tant cela est plus facile. Il convient 
que nous défendions nos droits, les droits des citoyens, les droits inscrits dans 
tous les actes législatifs, dans tous les actes fondateurs. Nous savons tous que 
nous n’avons qu’un seul adversaire, c’est l’Etat, représenté par ces trois person-
nes assises paisiblement et qui se disent à cet instant: «Sur le bien immobilier de 
ces gens, je mettrai la main!» (Applaudissements et exclamations.)
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Mme Patricia Richard (R). Que dire après un exposé aussi magistral? Tout 
ce qu’a dit mon préopinant libéral est vrai. Si des acheteurs privés fi xaient le prix 
à 1,8 million, est-ce que ce serait accepté? Pourquoi l’accepterait-on de la Ville? 
Quant à donner un prix au mètre carré, on sait très bien qu’énormément de choses 
entrent en ligne de compte pour fi xer un tel prix. Qui plus est, des propriétaires 
de parcelles à côté viennent d’obtenir des autorisations de construire, ce qui veut 
dire que tout sera bloqué pendant des années et des années! 

Par ailleurs, si le prix est vraiment trop élevé pour du logement social, je 
rappelle que beaucoup de personnes, dans cette ville, habitent dans du logement 
social, alors qu’elles ont les moyens de payer plus mais qu’elles ne trouvent pas 
de logement. Pourquoi la Ville ne paierait-elle pas 2,1 millions de francs pour 
cette parcelle et ne réserverait-elle pas vingt logements pour des personnes qui 
pourraient ainsi libérer des logements sociaux? Y a-t-on pensé? Certes, on a 
besoin de logement social en ville de Genève, mais on a aussi besoin de libérer 
des logements sociaux occupés indûment, comme l’a si justement dit Mme Salerno 
il n’y a pas longtemps. Il faut donc réfl échir et ne pas juste décider de préempter 
et de payer 300 000 francs de moins. Où irait-on si tout le monde faisait comme 
cela? Ce serait l’anarchie.

Les radicaux soutiendront donc l’amendement qu’ils ont déposé avec les 
autres partis de l’Entente. Et, s’il n’est pas accepté, je pense qu’il y aura des sur-
prises à la fi n de la soirée!

Mme Odette Saez (DC). Il me semble qu’il faut raison garder. Monsieur 
Pagani, je me demande si vous avez vraiment envie de construire du loge-
ment. On vous a proposé une solution raisonnable. Mettez-vous à la place de 
ces propriétaires à qui des acheteurs proposaient 2,5 millions de francs et qui 
sont d’accord – leur lettre en fait foi – d’accepter 2,1 millions. Pourquoi vou-
lez-vous nous faire voter 1,8 million de francs et vous laisser cette marge de 
300 000 francs, alors que vous savez très bien qu’elle sera utilisée? Vous prolon-
gez ainsi le débat pour rien. 

M. Deshusses souhaitait tout à l’heure que nous nous tendions la main. Mais 
enfi n, qu’attend-on pour construire du logement, pour éviter de passer devant des 
tribunaux et pour en fi nir avec cette histoire?

M. Eric Rossiaud (Ve). Ce type de sujet amène toujours les partis à s’expri-
mer sur leurs fondements idéologiques. Quand M. Simon Brandt explique que 
le logement social est destiné aux personnes qui trébuchent dans la vie, il donne 
effectivement la vision du Parti radical sur le logement social: c’est un loge-
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ment d’assistance, un logement pour les personnes qui n’auraient pas les moyens 
d’accéder au marché libre. Mais, Mesdames et Messieurs, on n’en est plus là 
depuis longtemps: le logement social aujourd’hui est destiné à une majorité de 
la population; ce sont des investissements que nous devons faire pour un grand 
nombre de nos concitoyens qui, avec leur salaire, n’arrivent plus à payer le prix 
du marché. 

Ce soir, nous essayons de réguler – vous transmettrez à M. Froidevaux, Mon-
sieur le président – de réguler ce qu’un contrat conclu entre deux individus peut 
avoir de néfaste pour la société en général. Nous essayons de maintenir des prix 
du terrain qui soient abordables, afi n qu’on puisse construire du logement social 
et mener une politique sociale du logement, afi n que les personnes qui travaillent 
et vivent à Genève puissent bénéfi cier de loyers qui n’obèrent pas leur revenu 
mensuel.

Pour éviter que les renards libres puissent se balader dans un poulailler libre, 
l’Etat, la collectivité publique doit réguler les transactions entre les personnes, 
afi n de permettre une politique sociale du logement. C’est ce que nous voulons 
faire ce soir. Qu’une partie d’entre vous désirent mettre 300 000 francs de plus 
d’entrée de jeu, c’est un choix qui leur appartient. Pour notre part, nous laisserons 
au magistrat le soin de négocier et, pour une bonne négociation, nous ne pouvons 
lui imposer une contrainte aussi importante. L’amendement qu’il nous a proposé 
va tout à fait dans le bon sens, à savoir fi xer un prix et laisser une latitude pour 
négocier avec les propriétaires.

M. Simon Brandt (R). Je voudrais répondre au préopinant écologiste, qui 
ferait mieux d’écouter ce que je dis! Nous ne critiquons pas le logement social, 
mais votre volonté apparente d’obliger tout le monde à y avoir recours.

D’ailleurs, quelle sera la position du préopinant quand la Ville fera valoir son 
droit de préemption à l’endroit où il vit? Le jour où il devra s’en aller parce que la 
Ville voudra construire, le préopinant écologiste – qui me fait des reproches parce 
qu’il a mal écouté mon intervention – soutiendra-t-il aussi le droit de préemption? 
Cher Monsieur, c’est pareil pour tout le monde: ce que vous acceptez pour les 
gens aux Eaux-Vives, il faut l’accepter pour vous ou pour n’importe qui! J’ose 
espérer que toutes les personnes qui soutiennent ce soir le droit de préemption 
contre les vilains propriétaires tiendraient le même discours s’ils étaient concer-
nés. Je voudrais vous y voir, Mesdames et Messieurs, si on voulait vous racheter 
un bien à un prix arbitraire. 

Ainsi, je ne peux accepter qu’on m’accuse de critiquer les logements sociaux. 
Je voudrais d’ailleurs préciser qu’un intervenant d’A gauche toute! m’a repro-
ché des propos que je n’ai jamais tenus. Ces propos avaient été rapportés dans 
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Le Temps et ce journal a rectifi é le lendemain, admettant qu’il m’avait mal cité. 
On peut me faire des reproches, on peut en faire aussi au groupe radical, mais en 
aucun cas on ne peut nous accuser de défendre les propriétaires au détriment des 
petites gens. Nous avons été élus pour défendre le plus grand nombre, comme 
nous le rappelons souvent, et en aucun cas nous n’opposons, contrairement à 
vous, les riches propriétaires à ceux qui ont besoin de logements sociaux! A cha-
que famille ou locataire une situation différente, c’est pour cela qu’on ne peut 
accepter la fi nalité de votre politique.

Le président. Il n’y a plus de demande de parole, j’en suis fort aise… Nous 
allons passer au vote des amendements. Nous avons reçu un amendement signée 
par Mmes et MM. Gisler, Fiumelli, Maitre, Rys, Chevalier et Barbey, consistant en 
un article 8 nouveau:

Projet d’amendement

«Art. 8. – Dans l’attente d’une autorisation de construire afi n de densifi er le 
périmètre, la parcelle est louée au prix du marché.» 

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 46 non contre 26 oui.

Le président. Nous avons deux propositions d’amendements concernant le 
prix, l’une de M. Pagani, l’autre de M. Lathion. La proposition la plus éloignée 
est celle du magistrat, dont l’amendement vise à ajouter trois articles bis, en vue 
d’augmenter, cas échéant après négociation, le prix du droit de préemption de 
300 000 francs. 

Mis aux voix, l’amendement de M. Pagani est accepté par 46 oui contre 26 non.

Le président. L’amendement de M. Lathion demandait d’ajouter 
300 000 francs au prix mentionné à l’article premier et de le porter à 2,1 millions 
de francs. L’amendement de M. Pagani ayant été accepté, il est caduc.

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition amendée est acceptée par 45 oui contre 
25 non.

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée par 46 oui contre 26 non.
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Premier débat 

M. Jean-Charles Lathion (DC). Monsieur le président, nous sommes assez 
déçus de voir la façon dont cela se passe. Il eût fallu, tout à l’heure, faire voter 
d’abord l’amendement le plus éloigné, qui était celui du Parti démocrate-chrétien. 
Nous estimons que vous avez biaisé les débats, et nous sommes vraiment déçus 
de cette façon de faire!

Le président. Monsieur Lathion, le bureau était unanimement d’accord pour 
dire que l’amendement de M. Pagani était le plus éloigné, dans la mesure où il 
ajoutait trois articles bis. Mais je veux bien faire revoter votre amendement en 
deuxième débat…

Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement de M. Lathion est refusé par 44 non contre 
26 oui.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté amendé en préconsultation est accepté par 
43 oui contre 26 non.

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL

vu l’article 30, lettre k), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu l’article 5, alinéa 2, lettres c) et d), de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires du 4 décembre 1977;

vu l’acte de vente conclu le 13 mai 2008 par devant Maître Pierre Natural, 
notaire, entre MM. Jean-Louis Crochet et Jean-Jacques Ardizio et les époux 
Corinne Rogers-Boccard et Timothy Rogers, de la parcelle N° 1128 de la com-
mune de Genève, section Eaux-Vives, sise chemin de la Petite-Boissière 18;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition;

sur proposition du Conseil administratif, 



446 SÉANCE DU 23 JUIN 2008 (soir)
Proposition: droit de préemption au chemin de la Petite-Boissière

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
exercer le droit de préemption de la Ville de Genève sur la parcelle N° 1128 de la 
commune de Genève, section Eaux-Vives, sise chemin de la Petite-Boissière 18, 
au prix de 1 800 000 francs aux fi ns de construction de logements d’utilité publi-
que. A défaut d’acceptation du prix précité par les parties liées à l’acte de vente, 
le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à recourir à la procédure 
d’expropriation, conformément à l’article 6 de la loi générale sur le logement et 
la protection des locataires.

Article premier bis. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
négocier le prix d’acquisition avec les vendeurs et, si ceux-ci s’engagent à ne pas 
faire recours contre l’exercice du droit de préemption communal, à augmenter le 
prix du droit de préemption mentionné dans l’article premier de 300 000 francs 
au maximum.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 950 000 francs, 
frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Registre foncier et frais 
dus à l’acquéreur évincé compris, en vue de cette acquisition.

Art. 2 bis. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémentaire 
de 330 000 francs, frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Regis-
tre foncier compris, en vue de cette acquisition conformément à l’article premier 
bis.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authenti-
ques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’arti-
cle 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 1 950 000 francs.

Art. 4 bis. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 bis au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 330 000 francs. 

Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève dans le patrimoine fi nancier.

Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toutes servitudes à charge et au profi t de la parcelle concernée.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.



447SÉANCE DU 23 JUIN 2008 (soir)
Proposition: plan de site à l’avenue de Beau-Séjour

M. Alexandre Chevalier (L). Monsieur le président, nous demandons un 
troisième débat! (Bravos.) 

Le président. La tenue du troisième débat doit être acceptée par le tiers de 
l’assemblée, je la mets aux voix.

Mis aux voix, le troisième débat est refusé (47 non contre 21 oui). (Applau-
dissements.)

Le troisième débat ayant été refusé, l’arrêté devient défi nitif. 

4. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 19 mars 2008, sur demande du Département des 
constructions et des technologies de l’information, en vue 
de l’approbation du projet de plan de site N° 29589-199, situé 
entre l’avenue de Beau-Séjour et le chemin Thury (modifi ca-
tion partielle du plan de site Roseraie – Beau-Séjour N° 29184 
et son règlement, adoptés par le Conseil d’Etat le 5 mars 2003) 
(PR-609 A)1.

Rapport de Mme Diana Duarte Rizzolio.

Le Conseil municipal a renvoyé cette proposition en commission de l’amé-
nagement et de l’environnement le 20 mai 2008. La commission s’est réunie les 
27 mai et 3 juin 2008, sous la présidence de Mme Alexandra Rys, et le 17 juin 
2008, sous la présidence de Mme Anne-Marie Gisler, pour étudier cette proposi-
tion. Les notes de séances ont été prises par M. Christophe Vuilleumier.

La commission a entendu Mme Sabine Nemec-Piguet, directrice du Service 
des monuments et des sites du Département des constructions et des technolo-
gies de l’information (DCTI), ainsi que Mme Marie-José Wiedmer-Dozio, cheffe 
du Service d’urbanisme, et M. Gilles Doessegger, adjoint de direction auprès 
du Service d’urbanisme de la Ville de Genève. Lors de la deuxième séance, la 

1 «Mémorial 165e année»: Proposition, 5625.
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commission a entendu M. Hugues Jordan, directeur de la Clinique La Colline, 
M. Gérald Rosset, président du conseil d’administration de la clinique, et 
Me Bruno Mégevand, chargé de la défense des intérêts de la Clinique La Col-
line. 

Présentation de la proposition et historique

Ce projet de modifi cation du plan de site N° 29184 A et son règlement, éla-
boré par le DCTI, a pour but de répondre aux demandes formulées par les instan-
ces judiciaires qui avaient été saisies de recours contre ce plan.

Le plan de site de la Roseraie-Beau-Séjour et son règlement avaient été 
adoptés par le Conseil d’Etat en mars 2003. Certaines dispositions du règle-
ment subordonnaient l’édifi cation de toute nouvelle construction dans le sous-
périmètre N° 5 à l’adoption d’un plan de site de détail, alors que cet instrument 
n’est pas consacré par la législation genevoise en vigueur. Lors de son audition, 
Mme Nemec-Piguet rappelle que la Clinique de la Colline a fait recours au Tri-
bunal administratif, puis au Tribunal fédéral, pour faire annuler ce plan de site, 
ce que le tribunal n’a pas admis. Ce dernier a cependant critiqué la référence au 
principe du plan de site de détail et a demandé d’introduire les droits à bâtir dans 
le plan de site et la réalisation d’une nouvelle mouture en collaboration avec la 
Clinique La Colline. 

Mme Nemec-Piguet mentionne que l’absence de précisions concernant les 
droits à bâtir avait été entraînée par la volonté fl oue de la clinique et de son projet 
présenté en urgence pour la création d’un immeuble de 6 étages (R+5+attique) 
venant fermer le périmètre. Ce projet avait fait l’objet d’une demande de rensei-
gnements qui avait reçu l’aval du département et de la Commission des monu-
ments, de la nature et des sites (CMNS). En mars 2006, la direction de la Police 
des constructions a en effet donné une suite favorable à la demande de renseigne-
ment DR 17837-5, prévoyant l’édifi cation sur la parcelle N° 1817 d’un bâtiment 
de logements et d’un bâtiment à usage commercial, ainsi que de 30 places de sta-
tionnement. La réalisation de ces bâtiments sur une partie de ce bien-fonds rend 
impérative la modifi cation du plan de site, dans la mesure où toute construction 
prévue sur cette parcelle ne peut pas être envisagée dans le cadre d’un plan de site 
de détail, selon le Tribunal administratif, comme mentionné précédemment. 

En résumé, le projet de modifi cation du plan de site N° 29589-199 envisage, 
pour la parcelle N° 1817 et en accord avec son propriétaire, les solutions urba-
nistiques suivantes, les articles 2, 8 et 9 de l’actuel règlement étant appelés à être 
modifi és en conséquence:

–  traitement juridique identique des bâtiments G 174 (bâtiment principal) et 
G 175 (dépendance);
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–  possibilité d’édifi cation d’un immeuble de logements, comprenant cinq éta-
ges sur rez-de-chaussée + attique, affecté pour partie à des logements d’utilité 
publique (LUP), et extension du parking souterrain existant;

–  possibilité d’édifi cation, sur la dalle du parking existant, d’un bâtiment à 
usage médical comprenant un rez-de-chaussée.

L’implantation des futures constructions a été conçue de manière à préserver 
les abords de la maison ancienne et sa dépendance en bois (G 174 et G 175), pro-
tégées. Le nouvel immeuble de logements viendra compléter un ensemble édifi é 
au début du XXe siècle, dont le mur pignon était resté borgne, l’urbanisation ne 
s’étant pas poursuivie. 

Logements

Le projet comptera au fi nal 21 logements de plus. La zone de fond de ce plan 
de site étant en 4b, cela signifi e que la loi sur les LUP ne s’applique pas. 

Lors d’un courrier adressé au Service d’urbanisme le 9 novembre 2005 les 
requérants admettent:

– la cession de cette future construction à une Fondation trinitaire, dont les 
revenus générés seront affectés aux buts poursuivis par les religieuses;

– l’affectation des deux derniers étages à des logements pour les sœurs, afi n de 
leur trouver une solution de relogement.

Les logements cédés aux sœurs sont considérés comme des logements sociaux 
par les services de la Ville, comme mentionné par M. Doessegger.

Parking

Il est prévu d’agrandir le parking souterrain. De nouvelles plantations rempla-
ceront les arbres qui devront être abattus pour l’extension du parking, complétant 
ainsi la végétation du jardin. 

Observations

L’enquête publique n’a suscité qu’une seule observation, de la part de la Cli-
nique de la Colline, s’opposant à ce qu’il soit fait quelque référence que ce soit à 
des logements d’utilité publique sur le sous-périmètre 5 du plan de site.

Le 17 mars 2008, en réponse à ces courriers, le Service des monuments et des 
sites du Canton indique que ce libellé relatif à des logements d’utilité publique a 
été introduit à la demande de la Ville de Genève.
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Périmètre voisin

Le périmètre voisin, situé de l’autre côté de l’avenue de Beau-Séjour, a fait 
l’objet d’un plan localisé de quartier (PLQ) soumis au Conseil municipal fi n 
2007. 

Position du Conseil administratif

La Ville de Genève donne un préavis favorable à la DR 17837 en novembre 
2005 aux conditions suivantes:

– pas de dépassement de l’assiette du bâtiment pour le parking, afi n de préser-
ver les arbres;

– engagement sur la pérennité du type de logements, soit l’occupation des deux 
derniers étages par les sœurs de la Fondation trinitaire;

– réalisation préalable d’un plan de site de détail.

La Clinique La Colline a demandé que la construction de l’immeuble de loge-
ments constitue une rocade d’affectations en lien avec une autre demande de ren-
seignement, la DR 17828, déposée parallèlement. Le projet de cette requête, situé 
à proximité de la parcelle 1817, porte sur la construction d’un bâtiment destiné 
à des cabinets médicaux et d’un bâtiment de logements et autres surfaces com-
merciales, situés sur l’avenue de la Roseraie, en aval du bâtiment principal de la 
Clinique de la Colline (PLQ N° 29566 adopté par la Ville en 2007).

En été 2005, le requérant a confi rmé à deux reprises que ces deux requêtes 
devaient être traitées de manière liée dans le but de justifi er la rocade d’affec-
tations (logements et activités médicales). En effet, ces projets sont situés en 
zone 4B de développement 3 et leur affectation est a priori réservée aux loge-
ments. Si la Ville de Genève est entrée en matière sur ces deux projets simultanés 
(dérogeant au règlement du plan d’utilisation du sol, selon lequel 70% des sur-
faces brutes de plancher (SBP) construites doivent être affectées à du logement), 
c’est qu’ils permettent la construction de logements supplémentaires en ville dans 
une période de forte pénurie et qu’un effort de la clinique avait déjà été consenti 
dans les années 1990 par la réalisation de 30 logements HLM le long de l’avenue 
de la Roseraie selon le PLQ N° 27756-199. Pour ces raisons, la Ville de Genève a 
donné un préavis favorable au projet de plan localisé de quartier N° 29566-199.

La Conseil administratif est favorable au programme du plan de site mais 
il aimerait que la clinique respecte ses engagements en matière de logement et 
réduise le nombre de places de parc. Un total de 200 places de parc semble à la 
Ville quelque peu déséquilibré. Le Conseil administratif propose donc un préa-
vis défavorable pour ce plan de site en raison du nombre de place de parc et des 
engagements non tenus par la clinique. 
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Lors de son audition, Mme Wiedmer-Dozio rappelle qu’un protocole d’accord 
avait été signé en 1996 entre la Clinique de la Colline, la Ville de Genève et l’Etat. 
Il prévoyait l’agrandissement du parking existant. Le projet comptera au fi nal un 
total de 200 places de parc (y compris celles du périmètre voisin au plan de site), 
ce qui semble au Conseil administratif quelque peu déséquilibré.

Mme Wiedmer-Dozio précise que ce parking aurait dû se trouver de l’autre 
côté, sous la clinique elle-même. Elle mentionne cependant que la clinique a 
décidé de maintenir son bâtiment qui devait être détruit et qu’elle a donc placé le 
parking en face. Elle ajoute que la convention de 1996 prévoyait un développe-
ment futur de ce quartier. 

Mme Nemec-Piguet précise que, suite à la demande de la Ville de Genève, 
il est prévu de prolonger le parking existant en utilisant la même entrée. Elle 
ajoute qu’une réduction du nombre de places a déjà été faite mais qu’une diminu-
tion encore plus importante empêcherait cette réalisation. Elle rappelle enfi n que 
l’Offi ce cantonal de la mobilité (OCM) a donné un préavis favorable au projet. 

Mme Wiedmer-Dozio mentionne que le problème relève du nombre de voitu-
res qui se déverseraient dans un espace public très fi n. Elle rappelle en outre que 
la clinique souhaite créer des logements pour ses collaborateurs, ce qui implique 
une diminution de leur mobilité. Elle ne croit pas qu’il soit dès lors possible de 
tenir deux discours différents en la matière. 

Questions et remarques des commissaires

Une commissaire intervient et déclare qu’elle pensait, d’après les documents 
reçus, que la Clinique de la Colline souhaitait simplement comprendre la mention 
faite à l’égard de ces logements d’utilité publique. Elle ne croit pas que la clinique 
se soit véritablement opposée à ce projet. Mme Nemec-Piguet acquiesce.

Un commissaire demande qui a eu l’idée de créer le bâtiment hospitalier sur 
un seul niveau. Mme Nemec-Piguet répond que cette confi guration répond aux 
besoins de la clinique, tout en respectant la volumétrie des bâtiments du quartier. 

Un commissaire signale que la clinique est toutefois en pleine expansion et 
il se demande pourquoi il n’a pas été prévu tout de suite deux étages supplémen-
taires. Mme Nemec-Piguet répète que ce projet correspond aux besoins de la cli-
nique. 

La rapporteuse sur le précédant PLQ intervient et rappelle que le nombre 
de places de travail doit passablement augmenter. Elle ajoute que M. Rosset 
avait en outre indiqué, lors de son audition en automne 2007, que les logements 
seraient en loyer libre mais qu’ils seraient tout de même à des prix raisonnables. 
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Mme Wiedmer-Dozio répond que cette explication correspond aux courriers de la 
clinique que ses services ont reçus. Elle mentionne toutefois qu’il n’y a plus de 
garantie quant à l’attribution de logements pour les sœurs trinitaires.

La commissaire demande ensuite si le nombre de places de stationnement 
prévues est lié aux places de travail qui seront créées sur le site (plan de site et 
PLQ voisin). Mme Wiedmer-Dozio acquiesce. 

Un commissaire remarque que c’est la première fois que la commission reçoit 
un préavis négatif de la part du Conseil administratif. Il se demande ce qui se pas-
serait si la commission et le Conseil municipal allaient dans le sens du Conseil 
administratif. Mme Wiedmer-Dozio répond que le Conseil d’Etat peut passer outre 
à la décision de la Ville. Elle remarque cependant que le Conseil administratif 
peut vérifi er si le Conseil municipal le suit grâce à ce préavis. 

Un commissaire demande si des logements d’utilité publique seront construits 
si la Ville donne son accord. Mme Nemec-Piguet répond que les choses seront 
fi xées dans le cadre de la demande défi nitive. Mme Wiedmer-Dozio répète que 
la loi sur les LUP ne peut pas s’appliquer dans ce périmètre. Elle ajoute que le 
Conseil administratif essaie toutefois de faire respecter les engagements de la 
clinique. 

Mme Nemec-Piguet rappelle que si ce plan est accepté, aucune autre construc-
tion ne pourra être réalisée, le but étant de préserver le site. Elle mentionne que la 
négociation est juste mais qu’il n’est pas possible de traiter un plan de site comme 
un PLQ. Elle rappelle encore que le plan de site ne correspond pas à une autori-
sation de construire. 

Mme Wiedmer-Dozio déclare ensuite que ce plan de site est particulier puisqu’il 
amalgame deux outils. Elle ajoute qu’il semble donc légitime de se poser la ques-
tion sur le devenir des droits à bâtir. 

Une commissaire se demande encore, concernant les places de stationnement, 
s’il était prévu d’élargir les trottoirs, en éliminant les places de stationnement en 
surface, comme cela avait été le cas dans le PLQ situé de l’autre côté de l’ave-
nue de Beau-Séjour. Mme Nemec-Piguet répond qu’une étude a été menée par la 
Ville sur l’espace public. Mme Wiedmer-Dozio mentionne qu’il ne s’agit pas d’un 
quartier prioritaire et qu’aucun crédit n’a été demandé. Elle ajoute que seule la 
réorganisation des places de stationnement a été une mesure prise au cours des 
années 1990. 

Une commissaire demande si la Ville et l’Etat étaient autour de la table lors 
des négociations. Mme Wiedmer-Dozio acquiesce. Elle ajoute que les démarches 
sont plus prudentes à présent et qu’il vaut mieux faire une convention sous la 
forme d’un acte authentique. Elle précise qu’il convient donc d’inscrire au Regis-
tre foncier les conventions afi n d’éviter les oublis. 
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La commissaire se demande pourquoi l’exercice n’a jadis pas abouti à une 
convention en bonne et due forme. Mme Wiedmer-Dozio répond que cela ne se 
faisait pas et que tout le monde pensait qu’il serait possible de mener de front 
le PLQ et le plan de site. Elle rappelle cependant que le département cantonal 
concerné (DAEL) a été scindé en deux depuis lors, rendant l’exercice beaucoup 
plus diffi cile. Mme Nemec-Piguet signale avoir fait quelques recherches du côté de 
la direction de l’aménagement et n’avoir rien trouvé de plus que le courrier. Elle 
précise que pas un seul procès-verbal ne fait référence aux engagements pris par 
la clinique. Mme Wiedmer-Dozio déclare alors que si la démarche doit être pure-
ment juridique, elle le sera. 

Discussion suite à l’audition conjointe des services de l’Etat et de la Ville

Une commissaire déclare avoir été choquée par l’audition conjointe des ser-
vices de l’Etat et de la Ville et par la situation voyant la commission compter les 
points entre la Ville et l’Etat avec tant d’agressivité. Elle ajoute qu’il est désa-
gréable d’assister à ces scènes, d’autant plus que chacun se doit de défendre ses 
intérêts. La présidente déclare au contraire avoir trouvé intéressant d’entendre 
deux positions différentes sur le même sujet. Une autre commissaire intervient et 
mentionne que le débat a eu lieu entre le service chargé de l’urbanisme à la Ville 
et le service chargé du patrimoine à l’Etat, ce qui n’est pas pareil. Elle ajoute que 
les places de parc ne sont en l’occurrence pas la «tasse de thé» de Mme Nemec-
Piguet. 

Un commissaire Vert pense, quant à lui, qu’il est nécessaire de voter cet objet 
à présent puisque l’Etat fera ce qu’il veut. La présidente n’est pas d’accord et elle 
mentionne qu’elle aimerait en savoir plus sur les vœux des propriétaires. 

La commission est unanimement d’accord pour entendre le propriétaire. 

L’audition de l’OCM est proposée et acceptée (1 abstention des Verts).

Clinique La Colline

M. Hugues Jordan, directeur de la Clinique La Colline, M. Gérald Rosset, 
président du conseil d’administration de la clinique, et Me Bruno Mégevand sont 
auditionnés le 3 juin 2008.

Me Mégevand remarque lors de son audition que la position de la Ville se 
base sur une lettre de M. Jordan. Il ajoute que les conclusions auxquelles la Ville 
aboutit ne sont pas en adéquation avec le contenu de ce courrier. Il précise que 
le seul engagement pris par la clinique est de céder une partie des logements à la 
Fondation trinitaire. Il rappelle en outre que cette lettre est antérieure à la notion 
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de LUP. Il rappelle également que le Tribunal administratif avait cassé le plan de 
site de détail en considérant que cet outil n’existait pas. Il ajoute qu’il est évident 
qu’un PLQ devra être réalisé afi n de défi nir plus avant le projet. Il reste étonné par 
la position du Conseil administratif et il remarque que le Conseil municipal doit 
se prononcer sur un objectif de site et sur sa pertinence au regard de la LPMNS. 
Pour Me Mégevand, la proposition du Conseil administratif est donc boiteuse et 
hâtive. 

Une commissaire demande ensuite si le contenu de la lettre qui date de 2005 
est toujours valable, à l’égard de la Fondation trinitaire. M. Rosset répond qu’il 
n’y a aucun motif pour modifi er cela. Il ajoute que cet immeuble restera en loca-
tion et que les loyers seront destinés à la caisse de pension des sœurs. 

Une commissaire demande ce qu’il faut penser du parking dont l’emprise 
est plus importante que prévue et qui menace des arbres. Me Mégevand répond 
qu’une quinzaine de logements seront créés et que seize places sont prévues. Il 
ne voit pas où se situe le problème. M. Rosset ajoute qu’une étude phytosanitaire 
a démontré que seul un sapin moribond devait être supprimé. 

Une commissaire rappelle ensuite qu’un protocole d’accord a été signé en 
1996 sur lequel le Conseil administratif se base pour reprocher le nombre de pla-
ces de stationnement, soit un peu moins de 200 places destinées aux bâtiments 
médicaux et de logement. Elle ajoute que si l’emprise de ce parking devait dimi-
nuer, une nouvelle entrée serait nécessaire. M. Rosset mentionne que l’idée était 
d’utiliser le parking existant. M. Jordan ajoute qu’il y a 98 places dans le parking 
actuel et qu’au total, en prenant en compte les 16 places destinées aux logements, 
il y aurait 176 places (en tenant compte des places sur le PLQ voisin). Me Mége-
vand mentionne que cette problématique du parking ne relève de toute façon pas 
du plan de site dont il est question pour le moment. 

Une commissaire demande si le PLQ voisin est en cours de réalisation. 
Me Mégevand acquiesce. 

Une commissaire signale alors que ce plan de site est tout de même particulier 
puisqu’il accorde des droits à bâtir. Me Mégevand répond que ce plan de site règle 
certaines affectations, mais il déclare que ce n’est pas pour autant que la concré-
tisation doit se discuter à présent puisque ce débat sera repris ultérieurement dans 
le cadre du PLQ. 

Une commissaire demande si ce plan de site ne modifi e pas un élément en 
introduisant une exception. Elle rappelle que la Ville accepterait ce plan de site 
particulier à condition que la clinique respecte son engagement en faveur des 
logements destinés aux sœurs. Me Mégevand répond que la négociation portait 
sur le cordon boisé devant être supprimé pour permettre ce projet. Il ajoute qu’en 
contrepartie les deux maisons étaient sauvegardées par le biais d’un plan de site. 
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Il répète que si ce dernier est accepté, le PLQ pourra alors être déposé. M. Rosset 
précise qu’il est hors de question de créer des LUP. Le plan fi nancier est contrôlé 
par l’Etat puisque la parcelle se situe en zone de développement. Me Mégevand 
ajoute que les LUP impliquent un abandon de la propriété.

La présidente remarque que le DCTI mentionne pourtant lui-même des LUP. 
Me Mégevand acquiesce en expliquant que l’Etat a simplement repris la demande 
de la Ville. 

Une commissaire remarque alors que la Ville assimile les logements destinés 
aux sœurs à des LUP. 

La présidente demande si la clinique a des contacts directs avec la Ville. 
M. Rosset répond par la négative. 

M. Rosset répète que tout est contrôlé et que le but à présent est de savoir s’il 
est possible de construire cet immeuble de logement et le bâtiment de physiothé-
rapie, et d’entamer la rénovation de la maison du XVIIIe siècle. M. Jordan ajoute 
ne pas croire que le gabarit de l’immeuble soit exagéré au vu du quartier. 

Suite à l’audition des représentants de la Clinique La Colline, Me Mégevand 
a adressé une lettre à la commission de l’aménagement (cf. annexe), en rappelant 
les engagements qu’ils ont pris:

a)  L’immeuble qui devrait prendre place sur la parcelle 1817, propriété de la mai-
son de retraite Villa fl eurie SA, sera entièrement affecté aux logements. Un à 
deux niveaux seront réservés pour les sœurs, pour leurs propres besoins.

b)  Le solde de cet immeuble sera, encore une fois, exclusivement locatif et prio-
ritairement affecté au logement du personnel de la Clinique La Colline, dont 
vous n’ignorez pas que les horaires sont très irréguliers.

c)  La parcelle sur laquelle reposera cet immeuble sera détachée de la parcelle 
principale et placée dans une fondation de droit privé, soit une fondation de 
prévoyance qui permettra d’assurer une retraite décente aux sœurs, dont cha-
cun sait que la situation fi nancière personnelle n’est pas fl orissante.

Première discussion (3 juin)

Une commissaire mentionne qu’elle avait cru comprendre qu’il n’y aurait pas 
de PLQ. Plusieurs commissaires mentionnent qu’il est nécessaire de savoir si un 
PLQ doit être réalisé. Un commissaire rappelle que le projet du parc Hentsch fai-
sait l’objet d’un plan de site et qu’aucun PLQ n’est venu s’ajouter. 

Une commissaire rappelle ensuite que la zone de fond est en 4B et que la loi 
sur les LUP ne s’applique pas. Les immeubles déjà réalisés par la clinique sur 
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l’avenue de la Roseraie, à la suite de l’approbation du plan d’aménagement de 
1986, sont des logements sociaux

La présidente se demande s’il ne s’agit pas simplement d’un litige portant 
sur les termes utilisés par les uns et les autres. Elle ajoute que le seul problème 
concret relève du nombre de places de parc. Le Conseil administratif craint en 
défi nitive que la Colline modifi e son plan fi nancier et fasse de la propriété par 
étages (PPE). Une commissaire propose alors de demander par écrit pourquoi la 
Ville s’intéresse d’aussi près à l’affectation du bâtiment dans le cadre d’un plan 
de site. 

Une commissaire pense qu’il est nécessaire de savoir pourquoi la Ville est si 
inquiète. Elle déclare ensuite considérer que la commission a reçu l’engagement 
que le bâtiment serait destiné aux employés de la clinique et aux sœurs trinitaires. 
Une autre commissaire mentionne que le préavis négatif demandé par le Conseil 
administratif représente fi nalement une pression. Une commissaire déclare alors 
que la Ville souhaite simplement plus de garanties en ce qui concerne le reloge-
ment des sœurs trinitaires dans cet immeuble. 

La présidente se demande ensuite s’il est nécessaire de maintenir l’audition 
de l’OCM, qui est fi nalement refusée par 4 non (2 DC, 1 R, 1 L) contre 3 oui 
(2 Ve, 1 AGT) et 3 abstentions (2 S, 1 UDC).

Une commissaire se demande s’il ne faut pas entendre le Canton et la Ville. 
La présidente propose de recevoir uniquement la Ville. Elle rappelle en outre que 
ce projet ne se trouve pour le moment qu’entre les mains de Mme Nemec-Piguet 
(DCTI), ce qui signifi e que le Canton ne pourra pas en dire plus. 

Une commissaire se demande en défi nitive s’il ne faudrait pas entendre 
M. Pagani. La présidente répond qu’il sera présent le 17 juin. 

La présidente remarque qu’il semble de toute façon judicieux de faire des 
conventions plutôt que de se baser sur la parole des gens. Une commissaire men-
tionne qu’il est diffi cile de signer une convention si la réalisation ne se fait que 
vingt ans plus tard. Une autre commissaire pense que la Ville et l’Etat devraient 
clarifi er la situation. Elle ajoute qu’il semble donc légitime de réentendre les deux 
entités. 

La présidente déclare alors ne pas voir beaucoup de raisons pour accepter le 
préavis négatif du Conseil administratif. Elle précise que les revendications de la 
clinique lui paraissent en outre raisonnables. Elle pense, cela étant, qu’il serait 
intéressant d’entendre à nouveau la Ville. 

Une commissaire répète que la Ville tente de faire pression, mais elle rappelle 
que la clinique n’est pas obligée de signer cette convention. Elle ajoute que l’Etat 
peut par ailleurs passer outre à la décision de la Ville. 
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Précisions de la Ville de Genève (17 juin)

La présidente a adressé des questions par écrit aux services de la Ville. 

a)  Pourquoi la Ville s’occupe-t-elle de l’affectation de l’immeuble nouveau dans 
le cadre d’un plan de site?

Connaissant les principes d’application du PUS en zone de développement, 
les requérants (voir courriers des 11 juillet et 10 août 2005) ont demandé à la 
Ville de Genève que la DR N° 17837, qui a provoqué l’élaboration du plan de site 
N° 29589, soit instruite conjointement à la DR N° 17828, qui a engendré le PLQ 
N° 29566 Roseraie, adopté le 23 avril 2008 par le Conseil d’Etat. Ainsi, la Ville 
de Genève, en accord avec le Département du territoire (autrefois DAEL), est 
entrée en matière à la condition que des logements à caractère social soient garan-
tis dans le cadre du plan de site.

b)  Après l’adoption du plan de site, faudra-t-il encore un PLQ (ce dont La Col-
line est convaincue)?

c)  Est-ce que la demande de la Ville d’avoir une convention en bonne et due 
forme vise seulement à se prémunir d’une mauvaise surprise ou y a-t-il 
d’autres raisons?

Les questions b et c sont liées. Le plan de site présenté aborde quasiment tous 
les éléments décrits par l’article 3 LGZD (loi générale sur les zones de dévelop-
pement). Dès lors, la Ville souhaite obtenir soit un «enrichissement» du plan de 
site dans le sens d’un plan de site valant PLQ, soit l’établissement d’une conven-
tion sur les quelques points non traités (notamment types de logements et station-
nement), afi n d’éviter de rallonger la procédure par l’établissement d’un PLQ, ce 
qui pourrait être envisagé en application de l’article 2, alinéa 2 LGZD.

Dès lors, il y a trois solutions: soit le DCTI complète le plan de site, soit la 
Clinique de la Colline, la Ville et l’Etat établissent une convention (idem par-
king), soit un PLQ est élaboré par le Département du territoire, dans la foulée du 
plan de site.

d)  Est-ce que la Ville veut seulement des logements pour les sœurs et les 
employés ou veut-elle de véritables LUP? D’autre part, on nous a dit que la 
loi sur les LUP ne s’applique pas à cette parcelle; alors pourquoi tout faire 
tourner autour de cette notion?

Effectivement la loi sur les LUP ne s’applique pas dans le cas présent (zone 
de fond 4B). La Ville entend simplement faire respecter les engagements de la 
Clinique de la Colline et dédier les logements des derniers niveaux de l’immeu-
ble aux sœurs trinitaires. Ceci pourrait être réglé par exemple dans le cadre de la 
convention susmentionnée.
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Audition de M. Doessegger

M. Doessegger rappelle donc que les requérants avaient demandé une déro-
gation à l’affectation des locaux dans le PLQ de la Roseraie, l’idée étant qu’une 
compensation serait opérée dans le plan de site. Il ajoute que la Ville avait accepté 
cette proposition. Il précise par ailleurs que les logements destinés aux sœurs 
avaient été considérés par la Ville comme des logements sociaux. Il remarque que 
les LUP n’existaient pas encore à cette époque. 

Une commissaire intervient et remarque que le Conseil administratif propose 
de donner un préavis négatif car il considère ne pas avoir suffi samment de garan-
ties. Elle dit ensuite ne pas comprendre pourquoi une convention doit être faite 
avec l’Etat, qui n’a rien à voir dans cette affaire. M. Doessegger répond que la 
présence de l’Etat à une table de négociation permet de donner plus de crédit à 
cette dernière. Il répète que l’Etat est présent en tant que garant. 

Une commissaire mentionne que c’est une contrainte de plus fi xée par la 
Ville et qu’il ne s’agit en fi n de compte que d’un souhait. M. Doessegger répond 
que le but est de régler ce malentendu par le biais d’une simple convention. Il 
précise toutefois que la Ville n’a pas les moyens d’exiger que l’Etat soit pré-
sent. 

Une commissaire se demande s’il sera possible de modifi er le plan de site 
dans le sens souhaité. M. Doessegger acquiesce. Il rappelle que le tribunal a 
refusé le concept de plan de site de détail, raison pour laquelle il est nécessaire 
de parler à présent simplement de plan de site. Il signale cependant que le travail 
qui a été effectué au niveau du plan de site est tellement précis qu’il pourrait faire 
offi ce de PLQ. Il précise, cela étant, que la procédure habituelle voudrait qu’un 
PLQ soit réalisé. 

Une commissaire dit être satisfaite de la lettre de Me Mégevand. Elle se 
demande si c’est également le cas des services de la Ville. M. Doessegger répond 
que les intentions de la Clinique de la Colline semblent être bonnes et il pense 
que rien n’empêche à présent d’organiser une réunion afi n de trouver un terrain 
d’entente. 

Une commissaire rappelle alors que le premier PLQ, le long de l’avenue de 
la Roseraie, prévoyait plus de logements sociaux. M. Doessegger répond que 
30 HLM avaient été réalisés. Il mentionne que tout est affaire de négociation. 

Une commissaire remarque alors que la commission doit voter ce projet ce 
soir et qu’il lui faut les éléments pour se déterminer. Une commissaire intervient 
et mentionne que la clinique s’est engagée par le biais de la lettre de Me Mége-
vand. Elle n’est par ailleurs pas certaine qu’une convention soit plus solide dans 
une dizaine d’années. 
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Une commissaire déclare que les représentants de la clinique ne semblaient 
pas parler le même langage que les services de la Ville, et elle pense qu’il s’agit 
d’un simple malentendu. M. Doessegger le pense également. 

Discussion fi nale

Le groupe démocrate-chrétien a compris que l’analyse technique était dif-
férente de l’analyse politique. La lettre de Me Mégevand lève toutefois les 
derniers doutes et les démocrates-chrétiens sont donc satisfaits de la tournure 
des événements. Ils donneront un préavis opposé à celui du Conseil adminis-
tratif. 

Le groupe libéral était convaincu par la volonté de la Clinique de la Colline 
de respecter ses engagements et le courrier de cette dernière démontre bien cela. 
Le préavis du Conseil administratif ne repose pas sur une base légale précise 
et le groupe est convaincu que ces logements seront attribués aux sœurs et aux 
employés de la clinique. Il faut donc amender l’article premier.

Le groupe socialiste, au vu de l’évolution de l’ensemble du quartier et des 
engagements confi rmés par la Clinique La Colline, refusera le préavis défavora-
ble du Conseil administratif. Un amendement serait donc judicieux. 

Les Verts remarquent qu’il n’y a pas de problème mais un simple manque 
de dialogue. Ils proposent alors de changer le premier article ainsi: «de donner 
un préavis favorable au projet du plan de site, sous réserve de la signature d’une 
convention.» 

Le groupe démocrate-chrétien intervient et déclare ne pas être d’accord avec 
la contrainte que représente la convention, car celle-ci représente un manque de 
confi ance blessant à l’égard de la Clinique de la Colline, qui n’a rien fait pour 
mériter cette suspicion. Si, dans le cas présent, les démocrates-chrétiens sont 
opposés à la signature d’une convention, cette mesure pourrait par contre être 
envisageable à l’avenir, dès lors qu’elle serait prise d’entrée de jeu. 

Le groupe A gauche toute! pense malgré tout que l’audition de M. Pagani 
reste nécessaire afi n de connaître la position politique. Il rappelle ensuite que la 
Ville demande une convention parce qu’elle a connu par le passé des précédents 
dans d’autres affaires. Il ajoute que cette convention devrait même être déposée 
au Registre foncier. 

Le groupe des Verts remarque alors que signer une convention permettrait 
de réactualiser ce dossier. Il ajoute ne pas être certain que ce projet se concrétise 
immédiatement et craint que ce dossier reste compliqué d’ici quelques années 
sans remise à zéro de la situation. 
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Le groupe libéral rappelle que le préavis que la commission doit voter est 
soumis à des délais très courts. Exiger la signature de cette convention n’est pas 
envisageable. 

Une commissaire socialiste intervient et déclare que l’amendement suggéré 
par les Verts revient à ce que le Conseil administratif propose et n’a donc pas de 
sens.

Le groupe des Verts se demande si le Conseil administratif serait prêt à consi-
dérer la lettre de Me Mégevand comme une garantie. Le groupe de l’Union démo-
cratique du centre remarque que ce courrier est explicite et peut juridiquement 
avoir valeur de convention. 

Le groupe A gauche toute! déclare partager l’opinion du groupe libéral, raison 
pour laquelle il votera l’arrêté tel quel. 

La commission se déclare en faveur d’un vote immédiat par 10 oui (3 S, 2 DC, 
2 L, 2 UDC, 1 R) contre 5 non (3 Ve, 2 AGT).

Une majorité de la commission propose d’amender le premier article ainsi: 
«de donner un préavis favorable au projet de plan de site (…) compte tenu du 
courrier du mandataire de la Clinique de la Colline du 6 juin 2008.» 

Votes de la commission

Mis au vote, l’amendement d’une majorité de la commission: «de donner un 
préavis favorable au projet de plan de site (…) compte tenu du courrier du man-
dataire de la Clinique de la Colline du 6 juin 2008», est accepté par 10 oui (3 S, 
2 DC, 1 R, 2 UDC, 2 L) contre 2 non (2 AGT) et 3 abstentions (3 Ve).

Mis au vote, l’amendement des Verts est refusé par 7 non (2 DC, 2 L, 2 UDC, 
1 R) contre 3 oui (3 Ve) et 5 abstentions (3 S, 2 AGT).

Mise au vote, la proposition PR-609 amendée est acceptée à la majorité des 
commissaires présent-e-s par 10 oui (2 UDC, 2 L, 1 R, 2 DC, 3 S) contre 2 non 
(2 AGT) et 3 abstentions (3 Ve).

PROJET D’ARRÊTÉ AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu la demande du Département des constructions et des technologies de 
l’information;
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vu les objectifs d’aménagement décrits dans le texte et dans la légende des 
plans;

vu le courrier du requérant du 9 novembre 2005;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – De donner un préavis favorable au projet de plan de site 
N° 29589-199, situé entre l’avenue de Beau-Séjour et le chemin Thury (modifi ca-
tion partielle du plan de site Roseraie – Beau-Séjour N° 29184 et son règlement, 
adoptés par le Conseil d’Etat le 5 mars 2003) compte tenu du courrier du manda-
taire de la Clinique de la Colline du 6 juin 2008.

Art. 2. – De demander au Conseil d’Etat de réduire le nombre de places de 
stationnement en fonction des normes en cours d’adoption.

Annexes ment.
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Mme Diana Duarte Rizzolio, rapporteuse (S). Cette proposition concerne le 
projet de modifi cation de plan de site entre l’avenue de Beau-Séjour et le chemin 
Thury, situé de l’autre côté du plan localisé de quartier que notre Conseil munici-
pal a approuvé à la fi n de l’année 2007. Il a pour but de répondre aux demandes 
formulées par les instances judiciaires, qui avaient été saisies de recours contre le 
plan de site par la Clinique La Colline et qui avaient critiqué le principe du plan 
de site de détail dont il était fait mention. C’est pourquoi nous avons ici à étudier 
un plan de site qui a la particularité d’accorder des droits à bâtir. 

Ce plan de site envisage, pour l’une des parcelles, en accord avec le proprié-
taire, le maintien de la maison du XVIIIe siècle et de sa dépendance; la possibilité 
d’édifi cation d’un immeuble de logements R + 5 + attique, qui viendra complé-
ter un ensemble édifi é au début du XXe siècle; l’extension du parking souterrain 
existant, et fi nalement l’édifi cation sur la dalle du parking d’un bâtiment à usage 
médical. Le projet comptera au fi nal 21 logements de plus. La zone de fond étant 
la zone 4B, la loi sur les logements d’utilité publique ne s’applique pas.

L’enquête publique n’a suscité qu’une seule observation, émanant de la Clini-
que La Colline qui s’opposait à ce qu’il soit fait référence aux logements d’utilité 
publique, mention qui a été introduite à la demande des services de notre Ville 
dans l’exposé des motifs du plan de site.

Toutefois, la Clinique La Colline, comme mentionné dans ses courriers de 
2005 et son dernier courrier de juin 2008 – annexé au rapport – et lors de son 
audition, s’engage à ce que le nouvel immeuble qui devrait être érigé soit entière-
ment affecté à du logement, et qu’un ou deux de ses étages soit réservé aux sœurs 
de la Fondation trinitaire. Le solde de l’immeuble serait alors exclusivement loca-
tif et affecté au logement du personnel de la Clinique La Colline. 

Enfi n, la parcelle de l’immeuble en question sera placée dans une fondation de 
prévoyance, ce qui permettra d’assurer aux sœurs trinitaires une retraite décente.

Le Conseil administratif aimerait que la clinique respecte ses engagements 
en matière de logements et réduise le nombre de places de parc. C’est pourquoi 
le Conseil administratif propose au fi nal un préavis défavorable à ce plan de site. 
Dans la proposition qui nous a été renvoyée en commission, le Conseil admi-
nistratif regrette qu’aucun accord concret sur la part de logements pouvant être 
considérée à ses yeux comme d’utilité publique – dans le cas précis, les loge-
ments destinés aux sœurs de la Fondation trinitaire – n’ait été conclu à ce jour. Le 
Conseil administratif déplore également que, dans l’exposé des motifs du Dépar-
tement des constructions et des technologies de l’information (DCTI), il n’y ait 
aucune mention de ces logements. 

En ce qui concerne le parking, lors des auditions, la représentante du DCTI a 
précisé que, s’agissant de prolonger le parking actuel en utilisant une seule entrée, 
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soit l’entrée actuelle, tel que demandé par les services de la Ville, une diminution 
plus importante des places de stationnement empêcherait cette réalisation. 

Ce que nous relevons encore des auditions que la commission a menées, c’est 
que, pour la Ville, les logements destinés aux sœurs trinitaires sont assimilables à 
des logements d’utilité publique, que toutefois la Clinique La Colline ne souhaite 
pas que l’on parle de logements d’utilité publique – elle pense que les affectations 
des logements seront réglées dans le PLQ – et enfi n que les services de la Ville 
souhaitent faire respecter les engagements de la clinique par une convention entre 
la Ville, l’Etat et les propriétaires. 

Il faut encore rappeler que, lorsque les premières discussions entre la Ville et 
les propriétaires sur ce périmètre ont eu lieu, il y a plusieurs années, la notion de 
logements d’utilité publique n’existait pas: on parlait alors de logements sociaux. 
Et, dans le cas précis de ce bâtiment, les logements sociaux dont il était question 
étaient toujours les logements destinés aux sœurs trinitaires. 

A la fi n de nos discussions, une majorité des groupes a été convaincue – au 
vu notamment des autres engagements pris par la Clinique La Colline dans le 
quartier – que celle-ci respecterait ses engagements et que son courrier suffi sait 
comme preuve de sa bonne fois, par rapport à cette décision sur le plan de site. 
Une majorité de la commission a donc adopté un amendement à l’article premier 
du projet d’arrêté: «De donner un préavis favorable au projet de plan de site situé 
entre l’avenue de Beau-Séjour et le chemin Thury (…) compte tenu du courrier 
du mandataire de la Clinique de la Colline du 6 juin 2008.»

(La présidence est momentanément assurée par Mme Vera Figurek vice-pré-
sidente.)

Premier débat

Mme Claudia Heberlein Simonett (Ve). Les membres de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement étaient tous plus ou moins convaincus de 
la bonne fois des propriétaires en ce qui concerne ces fameux logements d’utilité 
publique, ou sociaux, qu’ils avaient promis d’affecter à la Fondation trinitaire. 
Mais le problème était vraiment de savoir si une lettre confi rmant cette volonté 
valait convention ou non. L’Alternative pense que non, qu’une lettre ne suffi t pas, 
et en cela nous suivons l’opinion du Conseil administratif. Toutefois, pour per-
mettre de donner un préavis favorable au plan de site et renforcer en même temps 
le souhait d’entériner dans une convention les engagements des propriétaires, 
l’Alternative vous propose un amendement visant à ajouter un nouvel article 3 
ainsi libellé:
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Projet d’amendement

«Art. 3. – Avant l’adoption du PLQ rendu obligatoire par la zone de fond 
4B, une convention entérinera les engagements pris par les propriétaires ou leurs 
mandataires actuels ou futurs.»

Mesdames et Messieurs, je vous invite à accepter cet amendement.

Mme Nathalie Fontanet (L). Comme l’ont relevé les préopinantes, l’entier 
du débat, lors de l’étude de cet objet, a porté sur la nécessité ou non d’obtenir de 
la Clinique de la Colline une convention pour formaliser ses engagements, rela-
tifs notamment au fait que certains logements – soit les deux étages supérieurs – 
seront mis à la disposition des sœurs trinitaires et que la majorité des autres loge-
ments seront mis à la disposition du personnel de la Colline, cela pour lui éviter, 
compte tenu des horaires irréguliers, des déplacements intempestifs.

Ce plan de site est un projet ancien, qui a fait l’objet de différents recours. 
Pour notre part, nous estimons qu’il n’est pas juste d’imposer aujourd’hui une 
convention à la clinique, qui a démontré depuis de nombreuses années sa volonté 
d’affecter les logements en priorité aux sœurs ainsi qu’au personnel de la clini-
que. Nous pourrions à la limite comprendre que, dorénavant, le Conseil adminis-
tratif veuille avoir des conventions, de façon à s’assurer de la bonne volonté des 
partenaires et à éviter justement qu’au fi l des années les positions se modifi ent. 
En revanche, ici, sachant que de longues négociations ont eu lieu, qu’un projet de 
plan de site de détail a été adopté contre lequel il y a eu recours, nous ne compre-
nons pas cette méfi ance vis-à-vis de la clinique.

Par ailleurs, nous souhaitons relever le nombre de logements que la clinique 
s’est déjà engagée à construire dans la région, notamment des logements sociaux, 
plus nombreux que ceux qui étaient initialement prévus. Nous pensons que la 
clinique est un partenaire fi able, qu’elle contribue à la construction de logements 
dans le secteur et nous ne voyons pas la nécessité de lui imposer la signature 
d’une telle convention. Ce d’autant qu’elle a prouvé, par son courrier et lors de 
son audition, sa volonté toujours inchangée depuis 2005 d’affecter ces logements 
aux sœurs trinitaires. Il faut savoir que la clinique est extrêmement attachée à ces 
sœurs, qui ont travaillé depuis des années dans cet établissement. On sait que, 
prochainement, elles ne pourront plus occuper le logement qui était mis à leur 
disposition. On sait également, car cela nous a été précisé par le mandataire de la 
clinique, que le but est de confi er la gestion de cet immeuble à une fondation qui 
permettrait aux sœurs trinitaires d’assurer leurs vieux jours. 

Dans ce contexte, je ne vois pas ce qu’on pourrait encore attendre de la clini-
que, ce qu’elle pourrait encore faire pour nous prouver sa bonne foi. Nous nous 
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opposerons donc fermement à l’amendement de l’Alternative présenté par la 
préopinante Verte, qui revient une fois de plus à opposer la collectivité publique 
et le constructeur, lequel a, cette fois-ci, vraiment prouvé sa bonne foi.

(La présidence est reprise par M. Thierry Piguet, président.)

Mme Alexandra Rys (DC). Nous sommes effectivement confrontés à un pro-
priétaire qui, dans le passé, a pour le moins fait la preuve de sa bonne volonté 
en matière de construction de logements sociaux, puisque, dans la précédente 
mise en valeur d’une parcelle, il a excédé ce qui lui était demandé. Ensuite, nous 
constatons que, dans le futur bâtiment dont il est question ici, la mise à disposition 
des employés et des sœurs, aux yeux de la Ville, constitue une utilisation sociale 
du bâtiment. Nous avons par ailleurs reçu la lettre mentionnée par les préopinan-
tes. Par conséquent, pour le groupe démocrate-chrétien, il n’est pas nécessaire 
d’en demander davantage, car nous avons toutes les assurances requises. Dès lors, 
notre groupe refusera l’amendement de l’Alternative et vous invite, Mesdames et 
Messieurs, à accepter le projet d’arrêté fi gurant dans le rapport.

M. Olivier Tauxe (UDC). Pour l’Union démocratique du centre, l’arrêté tel 
qu’il est fi nalement présenté est tout à fait satisfaisant. Tant l’intérêt général que 
les nécessités de la Clinique de la Colline semblent préservés de la meilleure 
manière. Après étude, il nous paraît que la demande répond véritablement à des 
besoins réels. C’est pourquoi l’Union démocratique du centre acceptera ce pro-
jet.

Mme Anne-Marie Gisler (R). Les radicaux refuseront, eux aussi, de donner 
suite à l’amendement présenté par l’Alternative. Ils accepteront le projet d’arrêté 
tel qu’amendé par la commission de l’aménagement et de l’environnement.

Sans vouloir reprendre ce qui a été dit de manière très exhaustive par mes 
préopinantes libérale et démocrate-chrétienne, je souhaite juste mettre en avant la 
diffi culté qu’a présentée ce projet. D’une part, le plan de site valait plan localisé 
de quartier et il n’était pas forcément évident de comprendre dans quelle mesure 
on pouvait, dans le cadre d’un plan de site, d’ores et déjà fi xer de manière pré-
cise un nombre de logements. D’autre part, il y avait divergences entre l’Etat et 
la Ville de Genève, dans la mesure où ce projet était relativement ancien et qu’il 
y avait peu de traces de ce qui s’était discuté à un moment donné, ce qui n’a pas 
contribué à clarifi er les choses pour les commissaires.
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Cela dit, compte tenu du fait qu’un précédent PLQ avait déjà été étudié 
l’automne passé par la commission, celle-ci a pu constater que la position de 
la Clinique de la Colline était tout à fait claire et n’avait pas dévié d’un iota. Le 
groupe radical prend acte que la proposition de logements destinés aux sœurs tri-
nitaires a été faite dès le départ, qu’elle a été maintenue et confi rmée. Nous ne 
voyons dès lors pas quel serait l’intérêt, à ce moment-ci de la procédure, d’exi-
ger une convention de la Clinique de la Colline. C’est pourquoi le groupe radical 
acceptera le projet d’arrêté tel qu’amendé par la commission de l’aménagement 
et de l’environnement.

Mme Diana Duarte Rizzolio (S). Mesdames et Messieurs, le groupe socia-
liste votera le projet amendé en commission, mais également l’amendement de 
l’Alternative, visant à ajouter un article 3, et il vous invite à en faire de même. 
Tout comme Mmes Fontanet, Gisler ou Rys, nous avons été convaincus par la 
volonté de la Clinique La Colline, de ses représentants, du promoteur associé, de 
respecter leurs engagements dans le quartier. Toutefois, les représentants de la cli-
nique nous ont eux-mêmes dit que les affectations des bâtiments seraient réglées 
par un plan localisé de quartier qui serait adopté par la suite. Or, si les propriétai-
res actuels, c’est-à-dire la Clinique La Colline, ont pris des engagements, on ne 
sait pas ce qui peut se passer demain. Il se pourrait que ces parcelles changent de 
main et c’est en vue de cette éventualité – même peu probable, nous l’espérons – 
que nous souhaitons une telle convention liée au PLQ.

M. Pierre Rumo (AGT). Lors de la discussion en commission de l’aménage-
ment et de l’environnement, le groupe A gauche toute! avait été le seul à refuser 
l’amendement en vue de donner un préavis favorable, proposé par une majorité 
de la commission. En effet, nous estimions qu’il fallait prendre des assurances en 
votant le principe d’une convention à inscrire au Registre foncier. Toutefois, vu 
l’amendement proposé aujourd’hui par l’Alternative, nous accepterons de voter 
ce projet d’arrêté, puisqu’il y a une garantie suffi sante: lorsque sera présenté le 
plan localisé de quartier, il devra y avoir une convention qui entérine les engage-
ments pris par les propriétaires et leurs mandataires, actuels ou futurs. Nous esti-
mons que cet amendement offre une protection suffi sante pour la Ville de Genève, 
s’agissant de construire des logements, si ce n’est sociaux, en tout cas à des loyers 
intéressants pour une partie de notre population. Nous voterons donc le projet 
d’arrêté avec le nouvel article 3 proposé par l’Alternative.

Mme Claudia Heberlein Simonett (Ve). Je ne comprends pas exactement 
pourquoi il est tellement diffi cile de signer une convention si on est de bonne 
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foi… Qu’il y ait une telle réticence m’étonne. Nous avons fait un pas vers les pro-
priétaires, nous avons modifi é la proposition du Conseil administratif qui recom-
mandait de donner un préavis négatif. Nous avons voté un préavis favorable, mais 
en souhaitant quand même avoir cette garantie pour le PLQ. Je ne vois donc pas 
où est le problème, quelle est la différence entre donner des engagements par let-
tre ou signer une convention, si on a vraiment l’intention de les respecter…

Mme Nathalie Fontanet (L). En fait, j’ai un problème de compréhension. En 
commission, les services de la Ville nous ont expliqué que l’adoption d’un PLQ 
ne serait pas nécessaire si la Ville donnait un préavis positif. Ils nous ont expliqué 
que c’était d’ailleurs la raison pour laquelle la Ville s’intéressait de si près à ce 
plan de site, souhaitant la signature d’une convention et mettant toutes ces cautè-
les. Au début, nous étions étonnés, nous avons mis passablement de temps à com-
prendre, nous avons posé des questions aux différents intervenants… Je ne vous 
cache pas qu’il y avait des contradictions dans cette proposition, tant au niveau de 
la position de l’Etat que de celle de la Ville.

A la fi n, nous avons reçu réponse à nos questions: la Ville s’intéressait au 
plan de site parce qu’il y avait possibilité d’éviter un PLQ et donc de gagner du 
temps. C’est pourquoi, dans le cadre de l’adoption de ce plan de site, elle voulait 
des garanties. Or aujourd’hui l’Alternative propose d’ajouter un article 3 par-
lant de «l’adoption du PLQ rendu obligatoire par la zone de fond 4B…» Alors, 
excusez-moi, Mesdames et Messieurs, mais je ne comprends plus! Avons-nous 
passé trois séances de commission à poser des questions, à entendre des gens, 
pour conclure fi nalement sur un avis contradictoire? J’ai besoin de comprendre, 
je n’aime pas avoir le sentiment de perdre mon temps, ou de faire perdre leur 
temps aux fonctionnaires de la Ville et aux autres personnes auditionnées. Je ne 
comprends pas pourquoi aujourd’hui on nous parle de la signature d’une conven-
tion avant l’adoption d’un PLQ, alors même que l’ambition était de faire pas-
ser le projet uniquement par le biais d’un plan de site, de façon à permettre à 
la Clinique La Colline de gagner du temps. Je souhaiterais vraiment avoir une 
réponse.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, depuis 
mon arrivée à la tête du département, je vais de Charybde en Scylla dans ce type 
de dossier. En effet, nous passons des accords avec des gens qui sont, semble-t-il, 
toujours de bonne foi mais qui, tout à coup, vendent à d’autres personnes qui, 
elles, ne sont pas tenues par lesdits accords, faute d’enregistrement au Registre 
foncier. Alors, tout devient caduc, on nous dit que cela concernait les précédents 
propriétaires et on nous demande d’avaliser les changements… Cet après-midi 
même, des promoteurs m’ont demandé d’avaliser un changement de typolo-
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gie d’appartement qu’ils avaient déjà effectué, dans un immeuble entièrement 
construit! 

Voilà pourquoi, Madame Fontanet, j’ai donné une directive à l’ensemble des 
personnes travaillant dans mon département, disant que, dorénavant, toutes les 
démarches foncières et administratives entreprises dans le cadre d’un partena-
riat devront faire l’objet de conventions inscrites au Registre foncier. C’est doré-
navant le principe, puisque, comme vous le savez, ces opérations se vendent. 
D’ailleurs, dans le cas présent, les propriétaires pensent remettre à une fondation 
immobilière la gestion de ces immeubles. Je suis persuadé que tout le monde est 
de bonne foi autour de la table, mais toujours est-il que la clinique peut changer 
de mains, selon les événements, si tout à coup les affaires vont mal, et les nou-
veaux actionnaires peuvent décider autre chose.

Voilà pourquoi le Conseil administratif vous avait initialement proposé de 
donner un préavis négatif à plan de site, dans la mesure où les engagements 
n’étaient pas formellement pris par convention. Je constate aujourd’hui que la 
convention n’est toujours pas sur la table, avalisée par le Registre foncier. J’en 
prends acte et je mets donc en route une autre mesure, à laquelle nous avions 
accepté de renoncer, c’est-à-dire l’établissement d’un PLQ, tant qu’il n’y a pas 
de convention avalisant l’ensemble des accords. En l’occurrence, je ne vois pas 
pourquoi les propriétaires, dès lors qu’ils sont de bonne foi, ne signeraient pas 
cette convention; celle-ci serait inscrite au Registre foncier et tout serait pour 
le mieux dans le meilleur des mondes. En attendant, je vous invite à soutenir 
l’amendement qui vous est proposé.

M. Alexis Barbey (L). Monsieur le président, je vous demande de transmettre 
à M. Pagani mon étonnement et celui des libéraux! Nous sommes ébahis d’enten-
dre les deux discours qui nous ont été servis ce soir, l’un sur le droit de préemp-
tion à la Petite-Boissière, où la Ville aurait le droit de fi xer les prix et les condi-
tions qu’elle veut, et l’autre sur la Clinique de la Colline, où les propriétaires 
risqueraient de changer et de ne plus accepter les conditions fi xées. Vu des bancs 
libéraux, c’est de la schizophrénie, ou alors c’est soupçonner les autres de vouloir 
pratiquer la politique qu’on mène soi-même! Monsieur Pagani, vous n’auriez pas 
de raison de demander la signature d’une convention si vous ne soupçonniez pas 
les autres de faire exactement la politique que vous faites!

Deuxième débat

Le président. Je mets aux voix l’amendement de l’Alternative visant à intro-
duire un nouvel article 3… 
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Visiblement, nous avons des problèmes avec le vote électronique. Je mets 
donc cet amendement aux voix par assis/debout.

Mis aux voix par assis/debout, l’amendement de Mme Heberlein Simonett est accepté par 36 oui contre 
33 non.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté amendé par la commission et par le plénum 
est accepté par 37 oui contre 22 non (10 abstentions).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu la demande du Département des constructions et des technologies de 
l’information;

vu les objectifs d’aménagement décrits dans le texte et dans la légende des 
plans;

vu le courrier du requérant du 9 novembre 2005;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – De donner un préavis favorable au projet de plan de site 
N° 29589-199, situé entre l’avenue de Beau-Séjour et le chemin Thury (modifi ca-
tion partielle du plan de site Roseraie – Beau-Séjour N° 29184 et son règlement, 
adoptés par le Conseil d’Etat le 5 mars 2003) compte tenu du courrier du manda-
taire de la Clinique de la Colline du 6 juin 2008.

Art. 2. – De demander au Conseil d’Etat de réduire le nombre de places de 
stationnement en fonction des normes en cours d’adoption.

Art. 3. – Avant l’adoption du PLQ rendu obligatoire par la zone de fond 4B, 
une convention entérinera les engagements pris par les propriétaires ou leurs 
mandataires actuels ou futurs.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 
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5. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 29 novembre 2006 
en vue de la désaffectation du domaine public et son incor-
poration au domaine privé de la Ville de Genève d’une partie 
de la parcelle N° dp 4645, section Petit-Saconnex, rue de la 
Poterie, d’une surface d’environ 562 m2 et de la constitution 
de servitudes de passage public et d’usage de balcons gre-
vant la parcelle N° 5214, section Petit-Saconnex, ainsi formée 
(PR-521 A)1.

Rapport de Mme Annina Pfund

La commission des fi nances s’est réunie les 23 janvier 2007, sous la prési-
dence de M. Gérard Deshusses, pour étudier la proposition PR-521, renvoyée à la 
commission lors de la séance plénière du Conseil municipal du 16 janvier 2007. 
Les notes de séances ont été prises par Mme Paulina Castillo, que la rapporteuse 
remercie pour son excellent travail.

Rappel de la proposition

Cette proposition concerne la désaffectation d’une partie de la parcelle 
N° dp 4645 à la rue de la Poterie (à l’angle de la rue de la Servette et de la rue 
de la Poterie), d’une surface d’environ 562 m2, du domaine public de la Ville de 
Genève au domaine privé.

Audition du 23 janvier 2007: M. Christian Ferrazino, conseiller administra-
tif, et Mme Isabelle Charollais, codirectrice du département

L’Etat va construire un établissement médico-social (EMS). La Fondation La 
Vespérale a été chargée de réaliser ce projet. C’est dans le cadre de cette réalisa-
tion que la Ville de Genève a été contactée puisqu’elle est propriétaire de la petite 
parcelle devant l’EMS, où il est prévu d’aménager des dépose-minute et des pla-
ces de livraison. Pour ce faire, il faut modifi er le domaine public de la Ville en 
domaine privé. Il est précisé que les places de livraison ne peuvent être aména-
gées sur le domaine public et qu’il s’agit ici d’une question strictement technique. 
Cette affectation concerne 562 m2. 

Le deuxième aspect est une servitude d’usage du balcon au rez-de-chaussée 
ainsi qu’une servitude de passage public. 

1 «Mémorial 164e année»: Proposition, 4086.
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Pour conclure, le magistrat rappelle que la loi sur les EMS prévoit que les com-
munes participent à la mise en place des EMS dans la mesure de leurs moyens.

Mise au vote

La proposition PR-521 est acceptée à l’unanimité. (Voir ci-après le texte de 
l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Mme Annina Pfund, rapporteuse (S). Mesdames et Messieurs, vous avez 
toutes et tous reçu aujourd’hui mon rapport, qui devait être oral et que j’ai pu ren-
dre sous forme imprimée. Je ne vais donc pas relire ce rapport, mais uniquement 
faire un rappel de la proposition. 

Celle-ci concerne la désaffectation d’une partie de la parcelle N° dp 4645, 
à l’angle de la rue de la Servette et de la rue de la Poterie, d’une surface 
d’environ 562 m2, du domaine public de la Ville de Genève, qui sera transformée 
en domaine privé. Le deuxième volet de cette proposition concerne une servitude 
d’usage du balcon au rez-de-chaussée ainsi qu’une servitude de passage public. 
Lors de son audition à la commission des fi nances, le magistrat M. Ferrazino nous 
a rappelé que la loi sur les établissements médico-sociaux prévoit que les commu-
nes participent à la mise en place des EMS dans la mesure de leurs moyens. 

Cette proposition a ainsi été acceptée à la fi n janvier 2007, à l’unanimité de 
la commission des fi nances. Le rapport vous est soumis avec du retard en raison 
d’un problème informatique… (Exclamations.) Oui, car ni l’ordre du jour ni le 
procès-verbal n’étaient disponibles sur l’intraCM…

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article par 
article et dans son ensemble; il est accepté à l’unanimité. 

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 11 de la loi sur le domaine public du 2 mai 1997;

vu l’accord de principe intervenu entre la Ville de Genève et la Fondation 
La Vespérale, aux termes duquel il est proposé qu’une partie de la parcelle 
N° dp 4645, section Petit-Saconnex, rue de la Poterie, d’une surface d’environ 
562 m2, soit désaffectée et incorporée au domaine privé de la Ville de Genève;
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
désaffecter une partie de la parcelle N° dp 4645, section Petit-Saconnex, rue de 
la Poterie, d’une surface d’environ 562 m2, selon le tableau de mutation provi-
soire 42/2004, et de l’incorporer au domaine privé de la Ville de Genève.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, modifi er et 
radier toutes servitudes utiles au projet concerné.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

6. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 26 septembre 2007 
en vue de l’ouverture d’un crédit de 2 350 000 francs destiné 
à couvrir les frais de préétudes et d’études à engager pour 
les projets inscrits au 3e plan fi nancier d’investissement (PFI) 
2008-2019, pour l’année 2008 (PR-574 A)1.

Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

La commission des fi nances s’est réunie le 21 novembre 2007 pour désigner 
le rapporteur, ainsi que les 6 et 26 février 2008, sous la présidence de M. Jean-
Marc Froidevaux, pour l’étude de cette proposition qui lui a été renvoyée par le 
Conseil municipal lors de la séance plénière du 9 octobre 2007. Les notes de 
séances ont été prises par Mmes Paulina Castillo et Zeinab Diallo, que la rappor-
teuse remercie pour la qualité de leur travail.

Préambule

Ce tableau est un rappel des différentes phases d’étude jusqu’à l’aboutisse-
ment d’un projet

1 «Mémorial 165e année»: Proposition, 1534.
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 Phases  Prestations Coût de l’objet 
    en francs
    <10 000 000 >10 000 000

1 Défi nition 11 Enoncé des besoins, Crédit Crédit de
 des objectifs  approche méthodologique d’étude préétude

2 Etudes 21 Défi nition de l’objet, Crédit Crédit de
 préliminaires  étude de faisabilité d’étude préétude
  22 Procédure de choix 
   des mandataires

3 Etude 31 Avant-projet Crédit Crédit
 du projet 32 Projet de l’ouvrage d’étude d’étude
  33 Procédure de demande   spécifique
   d’autorisation 

4 Appel d’offres 41 Appels d’offres,  Crédit de Crédit de
   comparaisons des offres,  réalisation réalisation
   propositions d’adjudication

5 Réalisation 51 Projet d’exécution Crédit de Crédit de
 de l’opération 52 Exécution de l’ouvrage réalisation réalisation
  53  Mise en service, achèvement

6 Exploitation 61 Fonctionnement  Budget Budget
  62  Maintenance annuel annuel

Les montants des études et préétudes constituent une partie des prestations 
des mandataires et viennent en déduction des crédits de construction. Lorsque 
le coût estimé est inférieur à 10 millions de francs, la demande correspond à des 
prestations d’études, soit l’avant-projet et le projet défi nitif, jusqu’à l’élabora-
tion du devis général détaillé. Lorsqu’il est supérieur à 10 millions de francs, la 
demande correspond à des prestations de préétudes, soit la phase d’avant-projet 
uniquement. Dans ce cas, un crédit d’étude spécifi que est déposé pour la phase 
du projet défi nitif. 

Séance du 6 février 2008

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice du département, et de M. Claude-Alain Macherel, codirecteur du 
département

Mme Charollais signale que c’est la deuxième fois que la demande de crédit est 
présentée en même temps que le plan fi nancier d’investissement (PFI) auquel elle 
se rapporte. Elle est destinée à couvrir les crédits d’études et de préétudes du PFI 
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2008-2019 à engager en 2008. Elle rappelle que, auparavant, les montants de ces 
propositions de crédits s’élevaient à 8 millions ou 12 millions de francs et qu’ils 
couvraient toute la période du programme fi nancier quadriennal (PFQ) ou plan 
d’investissements quadriennal (PIQ). L’idéal serait de présenter ces demandes de 
crédits suffi samment tôt pour disposer des moyens fi nanciers et pouvoir commen-
cer les études dès le début de l’année. 

Des éclaircissements sont demandés sur les différentes phases du tableau et 
Mme Charollais précise que, depuis le dépôt de cette proposition, la décision a été 
prise au sein du département de trouver un moyen d’accélérer les procédures et 
le traitement des dossiers en interne. Une des options serait d’inclure dans les 
phases d’études et préétudes une partie du montant concernant le point 4 (appel 
d’offres), afi n de permettre, dans le cadre du crédit d’étude, de continuer le travail 
des mandataires et de pouvoir débuter le chantier dès le crédit voté. Actuellement, 
en l’absence d’anticipation, le mandataire est obligé d’interrompre les travaux 
dès la restitution du devis général et de reprendre les travaux après le traitement 
politique du dossier et l’obtention de l’autorisation de construire, ce qui prolonge 
les délais de six mois, voire un an. Les propositions qui seront dorénavant soumi-
ses à la commission des fi nances présenteront une augmentation d’environ 10% 
du montant des prestations des mandataires dans les phases d’étude, mais permet-
tront d’ouvrir les chantiers dès l’écoulement des délais référendaires.

Répondant à un commissaire qui se demande s’il est possible qu’il y ait un 
changement d’architecte en cours de route en citant l’exemple de l’Alhambra, 
Mme Charollais explique que, suite à l’étude de faisabilité, il y a eu un appel 
d’offres aboutissant à l’attribution d’un mandat pour la phase de réalisation du 
projet. En effet, il est impossible, selon les règles des marchés publics, de faire 
appel à un mandataire pour l’étude et que celui-ci puisse participer à l’appel 
d’offres. M. Pagani ajoute que les études sont distinctes afi n d’éviter que certains 
soient avantagés par leur participation aux préétudes.

De nombreuses questions se rapportent aux procédures et au calendrier de 
ces crédits d’études. M. Macherel rappelle que, auparavant, le paquet de cré-
dits d’études s’élevait à près de 12 millions de francs et comprenait tous les cré-
dits d’études du PFQ concerné, alors que, actuellement, le souhait est de coller 
au plus près de la réalité, et les projets qui vont être déposés cette année sont 
déjà en phase d’étude avancée. Les propositions de crédits d’études demandées 
sont des projets dont le dépôt est prévu essentiellement pour les années 2009 et 
2010, en fonction du temps nécessaire aux études, mais pas davantage. C’est le 
rythme souhaité pour permettre à la commission des fi nances de se prononcer sur 
l’opportunité de certains objets de ce document pendant les phases d’études.

Un commissaire se renseigne sur la manière de calculer les honoraires des 
architectes. Mme Charollais informe que les honoraires dépendent à la fois du 
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montant des travaux, du nombre d’heures de travail consacrées au projet et du 
tarif horaire appliqué par les mandataires. Depuis trois ans, ils sont déduits du 
montant des travaux. Elle répond également, à une commissaire qui aimerait 
connaître le rapport entre le montant des études et le coût fi nal des travaux, que 
celui-ci dépend aussi des honoraires et que, selon l’importance des travaux, les 
10% ne correspondent pas toujours à la réalité.

La commission examine les différents objets de la proposition.

Etudes et objets spécifi ques

10 Logement

N° PFI 012.095.03 Rues Hoffmann 4 à 8, Schaub 41 à 45, Servette 100
Etude mise aux normes des installations techniques.
Coût estimé de l’étude: 180 000 francs

Un commissaire s’interroge sur la présence, dans cette rubrique qui concerne 
le logement, de la caserne, qui devrait déménager. Mme Charollais explique qu’il 
s’agit d’un crédit d’étude préalable afi n d’examiner les gros immeubles apparte-
nant à la Ville de Genève. Ce groupe d’immeubles, qui comprend outre la caserne 
des pompiers 255 logements, nécessite des travaux de réfection des réseaux sani-
taires. L’étude va essentiellement porter sur les bureaux et les logements, il est 
secondaire de s’occuper de la caserne dans le cadre de ce crédit.

40 Culture et loisirs

N° PFI 041.018.11 Parc des Bastions – Bibliothèque de Genève (BGE)
Etude de mise à niveau des installations techniques.
Coût estimé des études, sondages et relevés: 300 000 francs

Mme Charollais justifi e cette étude en décrivant l’état catastrophique des ins-
tallations techniques de la BGE. Il est nécessaire de remettre à neuf les installa-
tions électriques et sanitaires et de défi nir une stratégie d’utilisation de ce bâti-
ment.

N° PFI 042.024.02 Chemin de l’Impératrice 1 – Conservatoire et Jardin botani-
ques (CJB)
Etude pour la construction de la 5e étape de BOT V
(Herbier – Bibliothèque – Espace d’accueil – Cafétéria)
Coût estimé des études, sondages et relevés: 770 000 francs

S’agissant du Jardin botanique, un commissaire demande ce qu’il est advenu 
de la motion votée par le Conseil municipal, demandant la rénovation de la 
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Console, qui abrite les herbiers. Mme Charollais explique qu’il est nécessaire de 
disposer d’un endroit sûr pour abriter les herbiers actuellement conservés dans la 
Console. La possibilité de les entreposer dans d’autres locaux, comme ceux des 
Ports-Francs a été examinée, mais les conditions de conservation de ces herbiers 
sont très strictes et ne peuvent pas être garanties dans ces locaux. Il faut donc 
d’abord construire un nouveau bâtiment pour y transférer les herbiers, avant de 
pouvoir effectuer les travaux de rénovation de la Console, dont le crédit d’étude 
sera présenté ultérieurement.

100 Aménagement du domaine public

Financement des expertises des ouvrages de génie civil liés à des obligations 
légales (ingénieurs civils, bureaux spécialisés ou laboratoires).

N° PFI 101.015.14 Département constructions et aménagement
Entretien et rénovation du domaine public – études
Coût estimé des études: 200 000 francs

M. Macherel précise qu’il s’agit notamment d’obligations de contrôle de la 
capacité portante et de l’état des ponts. Le Service du génie civil est chargé de ces 
études par l’intermédiaire de mandataires. 

N° PFI 104.000.01 Département constructions et aménagement
Etude de rénovation et d’adaptation des toilettes publiques
Coût estimé des études: 400 000 francs

Le nombre de toilettes publiques est de septante.

Les objets suivants font partie d’une enveloppe de réserve constituée de divers 
crédits d’études pour répondre notamment à des urgences.

Description des études diverses – Besoins 2008

N° PFI 010.000.02 Département constructions et aménagement – Direction du 
département
Etudes diverses du patrimoine fi nancier (logements, industrie, artisanat, com-
merce)
Coût estimé des études: 100 000 francs

N° PFI 100.000.02 Département constructions et aménagement – Direction du 
département
Etudes diverses d’aménagement du domaine public
Coût estimé des études: 100 000 francs
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N° PFI 112.000.02 Département constructions et aménagement – Direction du 
département
Etudes diverses du patrimoine administratif (écoles, culture et loisirs, sports, 
social, sécurité publique, hygiène et salubrité publique, aménagement du domaine 
privé, administration générale, planifi cation de l’aménagement local, acquisitions 
de terrains, opérations fi nancières)
Coût estimé des études: 300 000 francs

Un commissaire aimerait savoir s’il est possible d’avoir accès et de pouvoir 
travailler sur la même version informatisée du PFI que les différents services. Le 
magistrat, M. Pagani, pense qu’il faut en rester au système actuel et continuer à 
travailler sur une image du PFI arrêtée à un moment donné. 

M. Macherel exprime un souhait: il aimerait que ces différents documents, 
projet de budget, PFI, puissent être étudiés en même temps et votés au début 
de l’année, puisque cela concerne des crédits destinés à couvrir les besoins de 
l’année. Si le vote de ce type de proposition prend du retard, il en résulte un déca-
lage, et le système mis en place ne sert à rien.

Une commissaire regrette qu’il y ait peu de crédits d’études concernant des 
logements.

Séance du 26 février 2008

Discussion et vote

Le groupe libéral se déclare prêt à voter cet objet.

Les socialistes voteront cette proposition, rassurés par la présentation des 
magistrats Mme Sandrine Salerno et M. Rémy Pagani, faite lors de la présentation 
du PFI à la commission du logement sur la stratégie générale dans le domaine du 
logement.

Le groupe des Verts est également prêt à voter, mais, suite aux auditions, il 
aimerait connaître ce qui se fait à l’interne de l’administration. En effet, un train 
d’études et de préétudes est présenté, dont certains objets fi gurent au 3e PFI, mais 
il est diffi cile d’évaluer la situation par rapport au PFI pour les objets qui n’y fi gu-
rent pas, et il voudrait savoir quels sont les crédits prévus dont le montant n’est 
pas important ou dont l’étude est réalisée à l’interne. Il ajoute qu’il est possible de 
faire le suivi des objets dont les crédits d’études sont votés par les commissions, 
mais pas de ceux dont l’étude est interne.

Le président de la commission, M. Froidevaux, rappelle que le PFI est un 
document informatique en évolution permanente et que le document étudié dans 
les différentes commissions du Conseil municipal est en retard par rapport à celui 
utilisé par l’administration.
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Après une discussion portant plus sur les procédures que sur les objets conte-
nus dans la proposition, la commission passe au vote, et c’est à l’unanimité des 
15 membres présents (2 AGT, 3 Ve, 3 S, 2 DC, 1 R, 2 L et 2 UDC) que la propo-
sition PR-574 ainsi que le projet d’arrêté s’y rapportant sont acceptés. (Voir ci-
après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Mme Hélène Ecuyer, rapporteuse (AGT). Mesdames et Messieurs, je relève-
rai brièvement que, dans cette proposition, ce sont moins les objets qui ont posé 
problème que les procédures. En effet, il s’écoule beaucoup trop de temps entre 
le moment où la proposition est déposée et le moment du vote. Ainsi, nous votons 
au mois de juin des crédits qui devraient pouvoir être votés au mois de janvier 
ou de février. C’est une remarque générale de la commission des fi nances dont je 
voulais vous faire part.

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article par 
article et dans son ensemble; il est accepté à l’unanimité. 

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 350 000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d’études à engager 
pour les projets inscrits au 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019, pour les 
besoins de l’année 2008.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 350 000 francs.

Art. 3. – Les dépenses prévues à l’article premier seront portées à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans les patrimoines administratif ou fi nancier, sui-
vant la nature du patrimoine des objets concernés. Pour chaque étude suivie d’une 
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réalisation, la dépense, ajoutée à celle de la réalisation, sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. En cas de non-réalisation, chaque étude sera 
amortie en 3 annuités.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

7. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

8. Interpellations.

Néant.

9. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 23 h.
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